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Bromley S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 25, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 21.630.

Décision de l'Assemblée Générale et du
Conseil d'Administration en date du 16 mars 2011

Suite à la démission de M. Horst SCHNEIDER de son mandat d'administrateur et administrateur-délégué, a été nommé
administrateur et administrateur-délégué jusqu'à l'assemblée générale statuant sur les comptes annuels clôturant au 31
décembre 2013, M. Jean-Marie POOS, demeurant 16, allée Marconi, L-2120 Luxembourg.

Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2011041279/14.
(110046502) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2011.

Newton Gestion Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 31.993.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire en date du 29 mars 2011

En date du 29 mars 2011, l'Assemblée Générale Ordinaire a décidé:
- de ratifier la démission, avec effet au 27 juillet 2010, de UFF International SA en qualité d'Administrateur,
- de ratifier la cooptation, avec effet au 27 juillet 2010, de UFIFRANCE Gestion, 32 avenue d'Iéna, F - 75783, représenté

par Monsieur Thierry Guérillot, 32 avenue d'Iéna, F - 75783, en qualité d'Administrateur, en remplacement de UFF
International SA, démissionnaire.

- renouveler les mandats de Monsieur Nicolas Schimel, de UFIFRANCE Gestion et de Union Financière de France
Banque en qualité d'Administrateurs, pour une durée d'un an, jusqu'à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire en
2012,

- de ne pas renouveler le mandat de Ernst & Young en qualité de Commissaire aux Comptes,
- de nommer Ernst & Young, Parc d'Activité Syrdall 7, L - 5365 Münsbach en qualité de Réviseur d'Entreprises Agréé

pour une durée d'un an, jusqu'à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire en 2012.

Luxembourg, le 15 avril 2011.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Newton Gestion Luxembourg SA
CACEIS Bank Luxembourg
Signatures

Référence de publication: 2011054440/24.
(110061264) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 avril 2011.

Photo Sud S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4601 Differdange, 13, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 159.543.

STATUTS

L'an deux mille onze, le deux mars.
Par-devant Maître Robert SCHUMAN, notaire de résidence à Differdange.

A COMPARU:
Monsieur Joseph GLAUDEN, maître-photographe, né à Luxembourg, le 6 avril 1954 (Matricule 1954 0406 130), de-

meurant à L-4601 Differdange, 13, avenue de la Liberté.
Lequel comparant a par les présentes déclaré constituer une société à responsabilité limitée dont il a arrêté les statuts

comme suit:

Art. 1 er .  La société prend la dénomination de PHOTO SUD S.à r.l., société à responsabilité limitée.

Art. 2. Le siège social est fixé à Differdange.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision du ou des associé

(s).
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Art. 3. La société a pour objet l'achat, la vente et la représentation de matériel photographique, cinématographique,
d'accessoires photographiques, ainsi que l'exploitation d'un atelier photographique.

La société peut en outre exercer toutes activités et effectuer toutes opérations ayant un rapport direct et indirect
avec son objet social ou susceptibles d'en favoriser sa réalisation.

Art. 4. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 5. Le capital social de la société est fixé à douze mille cinq cents (€ 12.500.-) euros divisé en cent (100) parts
sociales de cent vingt-cinq euros (€ 125.-) chacune.

Art. 6. Les parts sont librement cessibles entre associés.

Elles ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés que moyennant l'agrément donné en assemblée générale
par les associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 7. La société est administrée par un ou plusieurs gérant(s). L'assemblée générale des associés fixe les pouvoirs du
ou des gérant(s).

Art. 8. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 9. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 10. En cas de dissolution, la société sera dissoute et la liquidation sera faite conformément aux prescriptions
légales.

Art. 11. Pour tous les points qui ne sont pas réglementés par les présents statuts, le ou les associé(s) se soumet(tent)
à la législation en vigueur.

Disposition transitoire

Par dérogation le premier exercice commence aujourd'hui et finira le trente et un décembre 2011.

Souscription

Les parts sociales ont été intégralement souscrites et entièrement libérées par l'associé unique Monsieur Joseph
GLAUDEN, préqualifié.

La libération du capital social a été faite par un versement en espèces de sorte que le somme de douze mille cinq cents
euros (€ 12.500.-) se trouve à la libre disposition de la société ainsi qu'il en est justifié au notaire instrumentant, qui le
constate expressément.

Evaluation des frais.

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la société ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution à € 1.100.

Assemblée générale extraordinaire

Réunis en assemblée générale extraordinaire, les associés ont pris, à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

1. - Le nombre des gérants est fixé à un (1).

2. - Est nommé gérant unique de la société pour une durée indéterminée: Monsieur Joseph GLAUDEN, maître-pho-
tographe, né à Luxembourg, le 6 avril 1954 (Matricule 1954 0406 130), demeurant à L-4601 Differdange, 13, avenue de
la Liberté.

3. - La société est valablement engagée en toutes circonstances sous la signature individuelle de son gérant unique.

4. - L'adresse du siège social est fixée au L-4601 Differdange, 13, avenue de la Liberté.

DONT ACTE, fait et passé à Differdange, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentant par nom, prénoms usuels,
état et demeure, il a signé le présent acte avec Nous Notaire.

Signé: Glauden, Schuman.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 8 mars 2011. Relation: EAC/2011 /3066. Reçu soixante-quinze euros (75,-
€).

Le Receveur (signé): Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande pour servir à des fins de publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations.

Differdange, le 11 mars 2011. R. SCHUMAN.

Référence de publication: 2011040170/66.

(110044112) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.
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CAHVA, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2613 Luxembourg, 7, place du Théâtre.

R.C.S. Luxembourg B 152.139.

Il résulte de la résolution écrite du 21 mars 2011 du gérant unique de la société à responsabilité limitée, CAHVA S.à
r.l., que le siège à été déplacé du 14, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg au 7, place du Théâtre, L-2613 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 mars 2011.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011041287/14.
(110046394) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2011.

CGTS Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 157.777.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 21 mars 2011.

Référence de publication: 2011041289/10.
(110046429) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2011.

Société Générale Securities Services Luxembourg, Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 16, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 90.050.

Extrait des résolutions prises lors du Conseil d’Administration du 22 octobre 2008

Le Conseil confirme Philippe TOTAL, résidant professionnellement au 16, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Lu-
xembourg, au poste de Directeur Général qu’il assume depuis le Conseil d’Administration qui avait suivi la constitution
de la société le 22 novembre 2002.

Le Conseil décide de nommer Jean-Claude SIMON, résidant professionnellement au 16, boulevard Royal, L-2449
Luxembourg, Luxembourg, au poste de Directeur Général avec les mêmes pouvoirs que Philippe TOTAL afin de respecter
le principe dit des quatre yeux.

Après avoir délibéré, le Conseil d’Administration décide à l’unanimité de déléguer à chaque Directeur Général les
pouvoirs nécessaires et utiles à la gestion des affaires de la Société ainsi que la représentation de la Société dans le cadre
de cette gestion, en application de l’article 60 de la loi de 1915.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2011041445/18.
(110046401) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2011.

Gracewell Properties (Frome) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 159.723.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the sixteenth day of March.
Before Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg.

THERE APPEARED:
Grace Lodge Care Investments S.à r.l., a company with registered office at L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur
here represented by Mrs Ingrid STUGER private employee, residing in 6 avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg, by virtue

of a power of attorney, given in Luxembourg on March 16,2011;
Said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and by the undersigned

notary, shall remain annexed to the present deed, to be filed with the registration authorities.
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Such appearing party, in the capacity in which it acts, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated.

Art. 1. There exists among the subscribers and all persons and entities who may become shareholders in the future a
private limited liability company (société à responsabilité limitée) by the name of "Gracewell Properties (Frome) S.à
r.l." (the Company).

Art. 2. The object of the Company is to carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the acquisition,
development and exploitation of any immovable property located in all countries, as well as the acquisition of participations
in any enterprise in any form whatsoever, and the administration, management, control and development of those par-
ticipations.

The Company may also give guarantees and grant security in favour of third parties to secure its obligations or the
obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other company. It may pledge, transfer, encumber or otherwise
create security over some or all its assets. The Company may also grant loans to subsidiaries, affiliated companies or third
parties.

The Company may carry out any commercial, industrial, financial, personal, and real estate operations, which are
directly or indirectly connected with its corporate purpose or which may favour its development.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The registered office is established in Luxembourg.

It may be transferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its shareholders.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 5. The Company’s subscribed share capital is fixed at GBP 11,000.(ELEVEN THOUSAND BRITISH POUNDS)
represented by 500 (FIVE HUNDRED) shares having a nominal value of GBP 22.-(TWENTY-TWO BRITISH POUNDS)
per share each.

Art. 6. The capital may be changed at any time by a decision of the sole shareholder or by decision of the shareholders
meeting, in accordance with article 13 of these articles of association.

Art. 7. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to
the number of shares in existence.

Art. 8. Towards the Company, the Company’s shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 9. In case of a sole shareholder, the Company’s shares held by the sole shareholder are freely transferable.

In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the
requirements of article 189 of the Luxembourg act dated 10 August 1915 on commercial companies, as amended (the
Companies Act).

Art. 10. The death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of the sole shareholder or of one of the
shareholders will not bring the Company to an end.

Art. 11. The Company is managed by one or more managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers. The manager(s) need not to be shareholders. The manager(s) are appointed, revoked
and replaced by the general shareholder meeting, by a decision adopted by shareholders owning more than half of the
share capital.

A chairman pro tempore of the board of managers may be appointed by the board of managers for each board meeting
of the Company. The chairman, if one is appointed, will preside at the meeting of the board of managers for which he
has been appointed. The board of managers will appoint a chairman pro tempore by vote of the majority of the managers
present or represented at the board meeting.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s objects and provided the terms of
this article 11 shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by law or the present articles of association to the general meeting of shareholders
fall within the competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

The company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
single signature of any member of the board of managers. The board of managers may elect among its members a general
manager who may bind the Company by his sole signature, provided he acts within the limits of the powers of the board
of managers.

The general shareholders meeting or the manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-
delegate his powers for specific tasks to one or several ad hoc agents. The general shareholders meeting or the manager,
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or in case of plurality of managers, the board of managers will determine this agent’s responsibilities and remuneration
(if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.

In case of plurality of managers, the resolutions of the board of managers shall be adopted by the majority of the
managers present or represented. The board of managers can deliberate or act validly only if at least the majority of its
members are present or represented at a meeting of the board of managers.

In case of plurality of managers, written notices of any meeting of the board of managers will be given to all managers,
in writing or by cable, telegram, telefax or telex, at least 24 (twenty-four) hours in advance of the hour set for such
meeting, except in circumstances of emergency. This notice may be waived if all the managers are present or represented,
and if they state that they have been informed on the agenda of the meeting. Separate notice shall not be required for
individual meetings held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by a resolution of the board of
managers.

A manager may act at a meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telefax or
telex another manager as his proxy. A manager may also participate in a meeting of the board of managers by conference
call or by other similar means of communication allowing all the managers taking part in the meeting to hear one another.
The participation by a manager in a meeting by conference call or by other similar means of communication shall be
deemed to be a participation in person at such meeting. The decisions of the board of managers will be recorded in
minutes to be held at the registered office of the Company and to be signed by the managers, present or represented at
the board meeting, or by the chairman of the board of managers, if one has been appointed. Proxies, if any, will remain
attached to the minutes of the relevant meeting.

Notwithstanding the foregoing, a resolution of the board of managers may also be passed in writing in which case it
shall consist of one or several documents containing the resolutions and signed by each and every manager. The date of
such circular resolution shall be the date of the last signature. A meeting of the board of managers held by way of such
circular resolution will be deemed to be held in Luxembourg.

Art. 12. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their position, no personal liability
in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 13. The sole shareholder assumes all powers conferred to the general shareholder meeting.

In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number
of shares, which he owns. Each shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions
are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the articles of association of the Company may only be adopted by the majority of the
shareholders owning at least three quarters of the Company’s share capital, subject to the provisions of the Companies
Act.

Art. 14. The Company’s year starts on the 1 January and ends on 31 December of each year.

Art. 15. Each year, with reference to 31 December, the Company’s accounts are established and the manager, or in
case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of the value of the
company’s assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 16. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amor-
tisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent. (5%) of the net profits of the Company
is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent. (10%) of the Company’s nominal share
capital. The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/their share holding
in the Company. The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may decide to pay interim
dividends.

Art. 17. At the time of winding up of the company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

Art. 18. Reference is made to the provisions of the Companies Act for all matters for which no specific provision is
made in these articles of association.

Subscription and Payment

All the 500 shares have been subscribed by GRACE LODGE CARE INVESTMENTS SARL, prenamed.

All shares have been fully paid-up by contribution in cash, so that the sum of GBP 11,000.-(ELEVEN THOUSAND
BRITISH POUNDS) is at the free disposal of the Company; evidence of which has been given to the undersigned notary.

Transitory Provision

The first financial year shall begin today and it shall end on 31 December 2011.
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Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately EUR (EUR 1,300)

Extraordinary General Meeting

Immediately after the incorporation, the shareholders representing the entire subscribed capital of the Company have
herewith adopted the following resolutions:

1) The number of managers is set at two. The meeting appoints as managers of the Company for an unlimited period
of time:

- Robert BRIMEYER, director, residing professionally at 67, rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg

- Géraldine SCHMIT, director, residing professionally at 67, rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg

2) The registered office is established at L-2310 Luxembourg, 6 avenue Pasteur,

WHEREOF, the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the date stated above.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing party,
in case of discrepancies between the English and the French text, the English version shall prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, said proxyholder signed together with Us,
the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le seize mars.

Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

Grace Lodge Care Investments S.à r.l., une société établie avec siège social à L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur,

ici représentée par Madame Ingrid Stuger, employée privée, résidant professionnellement à 6 avenue Pasteur, L-2310
Luxembourg, en vertu d’une procuration sous seing privé donnée à Luxembourg, le 16 mars 2011.

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire agissant pour le compte des parties com-
parantes et le notaire instrumentaire, demeure annexée au présent acte avec lequel elle est enregistrée.

Laquelle comparante, aux termes de la capacité avec laquelle elle agit, a requis le notaire instrumentant d'arrêter ainsi
qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer comme suit:

Art. 1 er .  Il existe entre les souscripteurs et toutes les personnes ou entités qui pourraient devenir associés par la
suite une société à responsabilité limitée, prenant la dénomination de "Gracewell Properties (Frome) S.à r.l." (ci-après,
la Société).

Art. 2. La Société pourra accomplir toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à l’acquisition,
au développement et à l’exploitation de toutes propriétés immeubles situées dans tout pays, ainsi qu’a la prise de parti-
cipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

La Société peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces personnes afin de garantir ses
obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre société. Elle pourra nantir, céder, grever
de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur toute ou partie de ses
avoirs. La société peut également accorder des prêts à ses filiales, des sociétés liées ou des tierces parties.

La Société peut accomplir toutes les opérations commerciales, industrielles et financières, immobilières et mobilières,
se rapportant directement ou indirectement à son objet social ou susceptibles de favoriser son développement.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg.

Il peut être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision des associés.

La Société peut ouvrir des succursales dans tous autres lieux du pays ainsi qu'à l'étranger.

Art. 5. Le capital social de la Société est fixé à la somme de 11.000,-GBP (ONZE MILLE LIVRES STERLING) représenté
par 500 (CINQ CENTS) parts sociales d'une valeur nominale de 22,-GBP (VINGT-DEUX LIVRES STERLING) chacune.

Art. 6. Le capital social pourra à tout moment être modifié moyennant décision de l'associé unique sinon de l’assemblée
des associés, conformément à l’article 13 des présents statuts.

Art. 7. Chaque part sociale donne droit à une fraction, proportionnelle au nombre des parts existantes, de l'actif social
ainsi que des bénéfices.
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Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule
et même personne.

Art. 9. Toutes cessions de parts sociales détenues par l'associé unique sont libres.

En cas de pluralité d'associés, les parts sociales peuvent être cédées, à condition d’observer les exigences de l’article
189 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi de 1915).

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'associé unique, sinon d’un des associés, ne mettent pas
fin à la Société.

Art. 11. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants ont été désignés, ils formeront un conseil
de gérance. Le ou les gérant(s) n’ont pas besoin d’être associés. Le ou les gérants sont désignés, révoqués et remplacés
par l'assemblée des associés, par une résolution adoptée par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Un président pro tempore du conseil de gérance peut être désigné par le conseil de gérance pour chaque conseil de
gérance de la Société. Le président, si un président a été désigné, présidera la réunion du conseil de gérance pour laquelle
il aura été désigné. Le conseil de gérance désignera un président pro tempore par vote de la majorité des gérants présents
ou représentés lors du conseil de gérance.

Vis-à-vis des tiers, le ou les gérant(s) ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes
circonstances et pour exécuter et approuver les actes et opérations en relation avec l’objet social et sous réserve du
respect des dispositions du présent article 11.

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi ou les présents statuts à l’assemblée générale des associés
sont de la compétence du gérant ou, en cas de pluralité de gérants, de la compétence du conseil de gérance.

En cas de gérant unique, la Société sera engagée par la seule signature du gérant, et en cas de pluralité de gérants, par
la seule signature d’un membre quelconque du conseil de gérance. Le conseil de gérance peut élire parmi ses membres
un gérant-délégué qui aura le pouvoir d’engager la Société par la seule signature, pourvu qu’il agisse dans le cadre des
compétences du conseil de gérance.

L’assemblée des associés ou le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance pourra déléguer
ses compétences pour des opérations spécifiques à un ou plusieurs mandataires ad hoc. L’assemblée des associés ou le
gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance déterminera la responsabilité du mandataire et sa
rémunération (si tel est le cas), la durée de la période de représentation et n’importe quelles autres conditions pertinentes
de ce mandat.

En cas de pluralité de gérants, les décisions du conseil de gérance seront prises à la majorité des voix des gérants
présents ou représentés. Le conseil de gérance peut délibérer ou agir valablement seulement si au moins la majorité de
ses membres est présente ou représentée lors de la réunion du conseil de gérance.

En cas de pluralité de gérants, avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants par écrit
ou par câble, télégramme, télex ou télécopie, au moins 24 (vingt-quatre) heures avant l'heure prévue pour la réunion,
sauf s'il y a urgence. On pourra passer outre cette convocation si les gérants sont présents ou représentés au conseil de
gérance et s'ils déclarent avoir été informés de l'ordre du jour. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une
réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et à un endroit déterminés dans une résolution préalablement
adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter en désignant par écrit ou par câble, télégramme, télex ou télécopie un autre
gérant comme son mandataire. Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence télé-
phonique ou par tout autre moyen similaire de communication permettant à tous les gérants qui prennent part à la réunion
de s'entendre mutuellement. La participation d'un gérant à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique
ou par tout autre moyen similaire de communication sera considérée comme une participation en personne à la réunion.
Les décisions du conseil de gérance seront consignées dans un procès-verbal qui sera conservé au siège social de la Société
et signé par les gérants, présents ou représentés au conseil de gérance, ou par le président du conseil de gérance, si un
président a été désigné. Les procurations, s'il y en a, seront jointes au procès-verbal de la réunion.

Nonobstant les dispositions qui précèdent, une décision du conseil de gérance peut également être prise par voie
circulaire et résulter d'un seul ou de plusieurs documents contenant les résolutions et signés par tous les membres du
conseil de gérance sans exception. La date d'une telle décision circulaire sera la date de la dernière signature. Une réunion
du conseil de gérance tenue par voie circulaire sera considérée comme ayant été tenue à Luxembourg.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 13. L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés.

En cas de pluralité des associés, chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de
parts qui lui appartiennent. Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.
En cas de pluralité d’associés, les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées
par des associés représentant plus de la moitié du capital social.
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Cependant, les résolutions modifiant les statuts de la Société ne pourront être prises que de l’accord de la majorité
des associés représentant au moins les trois quarts du capital social, sous réserve des dispositions de la Loi de 1915.

Art. 14. L'année sociale de la Société commence le 1 janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 15. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et, suivant le cas, le gérant ou le conseil de gérance
dresse un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.

Tout associé peut prendre communication au siège social de la Société de l'inventaire et du bilan.

Art. 16. Les profits bruts de la Société, constatés dans les comptes annuels, déduction faite des frais généraux, amor-
tissements et charges, constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution
d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social. Le solde du bénéfice net est
à la libre disposition de l'assemblée générale. Le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance
pourra décider de verser un dividende intérimaire.

Art. 17. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 18. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales de
la Loi de 1915.

Souscription et Libération

Toutes les 500 parts sociales ont été souscrites Grace Lodge Care Investments Sarl, préqualifiée.

Toutes les parts ont été intégralement libérées par apport en espèces, de sorte que la somme de 11.000,-GBP (ONZE
MILLE LIVRES STERLING) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ainsi qu’il en a été justifié au notaire
instrumentaire.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence aujourd'hui et finit le 31 décembre 2011.

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à approximativement EUR (EUR 1.300)

Assemblée générale constitutive

Immédiatement après la constitution de la Société, les associés préqualifiés représentant la totalité du capital souscrit
ont pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre des gérants est fixé à deux. Sont nommés comme gérants de la Société pour une durée indéterminée:

- Robert Brimeyer, gérant, résidant professionnellement 67, rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg

- Géraldine SCHMIT, gérant, résidant professionnellement 67, rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg

2. Le siège social de la société est établi à 6 avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la comparante l’a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d’une version française, et, en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la comparante, celle-ci a signé avec Nous notaire le
présent acte.

Signé: I. Stuger et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 22 mars 2011. LAC/2011/13229. Reçu soixante-quinze euros (75.-€).

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 mars 2011.

Référence de publication: 2011041958/275.

(110047535) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2011.
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Décoman 2 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 143.175.

Il résulte du procès-verbal des décisions des co-gérants du 27 Novembre 2008 de la société Colony Luxembourg S.à
r.l., en sa qualité d'Administrateur de Classe B de la Société que:

Monsieur Philippe Lenglet, demeurant 47 East 87 th Street, NY 10128 New York (United States), né le 22 Juin 1941 à
La Bourboule (Puy-de-Dôme - France),

a été nommé représentant permanent de la société Colony Luxembourg S.à r.l., Administrateur de Classe B.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 Mars 2011.
Un mandataire

Référence de publication: 2011041298/15.

(110046395) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2011.

Blackstone / GSO Capital Solutions Offshore Funding (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité li-
mitée.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 148.997.

In the year two thousand and eleven, on the eighteenth of March.

Before Us, Maître Blanche MOUTRIER, notary residing in Esch-sur-Alzette.

There appeared:

The company Blackstone / GSO Capital Solutions Overseas Master Fund L.P., a limited partnership organized under
the laws of the Cayman Islands, having its registered office c/o Maples Corporate Services Limited, Ugland House, P.O.
Box 309, Grand Cayman KY1-1104, Cayman Islands, registered in the Cayman Islands Registrar of Companies, under no.
98-0623616,

here represented by Maître Sophie ARVIEUX, lawyer, residing professionally in L-1521 Luxembourg, 122, rue Adolphe
Fischer

by virtue of a proxy under private seal given on 17 March 2011.

The said proxy, after having been signed ne varitur by the proxy holder and the undersigned notary, will remain annexed
to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing party, represented as stated hereabove, acting in its capacity as sole shareholder of the company
Blackstone / GSO Capital Solutions Offshore Funding (Luxembourg) S.à r.l., a limited liability company organized under
the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with registered offices at L-2310 Luxembourg, 16, avenue Paster, registered
in the Luxembourg register of commerce and companies (R.C.S.L.) under the number B 148997, incorporated by a deed
of Maître Blanche MOUTRIER, notary residing in Esch-sur-Alzette, dated 3 November 2009, published in the Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, number 2289 from 23 November 2009 (the “Company”), takes the following
resolutions:

First resolution

The corporate capital of the Company is increased by EUR 125,000.- (one hundred twenty-five thousand euro) so as
to raise it from its present amount of EUR 12,500.- (twelve thousand five hundred euro) to EUR 137,500.- (one hundred
thirty-seven thousand five hundred euro) by the creation and issue of 125,000 (one hundred twenty-five thousand) new
shares having a par value of EUR 1.- (one euro) each.

All the new shares have been entirely subscribed by Blackstone / GSO Capital Solutions Overseas Master Fund L.P.,
pre-named, and have been paid-up by contribution in cash for an amount of EUR 125,000.- (one hundred twenty-five
thousand euro), so that from now the amount of EUR 125,000.- (one hundred twenty-five thousand euro) is at the free
and entire disposal of the Company, as it has been proved to the undersigned notary who expressly bears witness to it.

Second resolution

As a consequence of the preceding resolution, the first paragraph of article 6 of the articles of incorporation is amended
and will henceforth have the following wording:

“The Company's corporate capital is fixed at EUR 137,500.- (one hundred thirty-seven thousand and five hundred
Euros), represented by 137,500 (one hundred thirty-seven thousand five hundred) shares of EUR 1.- (one Euro) each, all
subscribed and fully paid-up.”
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Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the company as a
result of the present deed, are estimated at € 1,500.-.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version. On the request of the same appearing party
and in case of divergences between the English and the French texts, the English version will prevail.

Whereof the present deed, drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy holder, acting as here above stated, he signed together with the notary
the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L’an deux mille onze, le dix-huitième jour de mars..

Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Blackstone / GSO Capital Solutions Overseas Master Fund L.P., une société de droit des Iles Cayman, établie et ayant
son siège social c/o Maples Corporate Services Limited, Ugland House, P.O. Box 309, Grand Cayman KY1-1104, Cayman
Islands, immatriculée au Cayman Islands Registrar of Companies sous 98-0623616,

représentée par Maître Sophie ARVIEUX, avocat, ayant son adresse professionnelle à L-1521 Luxembourg, 122, rue
Adolphe Fischer,

en vertu d’une procuration sous seing privé donnée en date du 17 mars 2011.

Laquelle procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire susmentionné et le notaire soussigné,
restera annexée au présent acte avec lequel elle sera enregistrée.

La comparante, représentée comme susmentionné, en sa qualité d’associé unique de la société Blackstone / GSO
Capital Solutions Offshore Funding (Luxembourg) S.à r.l.., ayant son siège à L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur,
immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 148997, constituée suivant
acte reçu par Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, en date du 3 novembre 2009, publié
au Mémorial C, Receuil des Sociétés et Associations numéro 2289 du 23 novembre 2009 (la «Société»), a pris les réso-
lutions suivantes:

Première résolution

Le capital social de la Société est augmenté à concurrence de EUR 125.000.- (cent vingt-cinq mille euros) pour le porter
de son montant actuel de EUR 12.500.- (douze mille cinq cents euros) à EUR 137.500.- (cent trente-sept mille cinq cents
euros) par la création et l’émission de 125.000 (cent vingt-cinq mille) nouvelles parts sociales d’une valeur nominale de
EUR 1,- (un euro) chacune.

Toutes les nouvelles parts sociales ont été intégralement souscrites par Blackstone / GSO Capital Solutions Overseas
Master Fund L.P., pré-qualifiée, et elles ont été libérées en numéraires pour un montant de EUR 125.000,- (cent vingt-
cinq mille euros), de sorte que le montant total de EUR 125.000.- (cent vingt-cinq mille euros) est à présent à la libre et
entière disposition de la Société, ainsi qu’il a été prouvé au notaire instrumentant qui le constate expressément.

Deuxième résolution

En conséquence de la résolution qui précède, le premier alinéa de l’article 6 des statuts est modifié pour avoir la teneur
qui suit:

"Le capital social est fixé à 137.500.- (cent trente-sept mille cinq cents euros) représenté par 137.500 (cent trente sept
mille cinq cents) parts sociales d’une valeur nominale de EUR 1.- (un euro) chacune, toutes souscrites et entièrement
libérées.”

Frais

Le montant des frais, coûts, honoraires et charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société en raison
du présent acte, est évalué à la somme de € 1.500,-.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, constate par la présente qu’à la requête de la comparante, le
présent acte est rédigé en anglais suivi d’une version française. A la requête de la même comparante et en cas de diver-
gences entre les textes anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, celui-ci a signé avec Nous, le notaire,
le présent acte.

Signé: S.Arvieux, Moutrier Blanche
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Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 22 mars 2011. Relation: EAC/2011/3787. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€

Le Receveur (signé): A.Santioni.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 23 mars 2011.

Référence de publication: 2011041266/99.
(110046541) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2011.

Front Intersolar S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 159.588.

STATUTS

L'an deux mille onze, le quatorze mars.
Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
la société «Equity Liner S.A.», une société anonyme constituée et existant sous le droit luxembourgeois, établie et

ayant son siège social au 25A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et
des Sociétés de et à Luxembourg, section B sous le numéro 118.493,

ici représentée par Madame Valérie WESQUY, employée privée, avec adresse professionnelle au 3, rue Belle Vue,
L-1227 Luxembourg,

en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée à Luxembourg, le 10 mars 2011,
laquelle procuration, après avoir été signées «ne varietur» par la mandataire de la partie comparante et le notaire

instrumentant, restera annexée au présent acte, avec lequel elle sera enregistrée.

Laquelle partie comparante, représentée comme il est précisé ci-avant, a arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une société
anonyme qu'elle va constituer:

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme sous la dénomination de «FRONT INTERSOLAR S.A.».
Le siège social est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg.
Lorsque des événements extraordinaires, d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité

normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur
la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

La société peut ouvrir des succursales à l'intérieur ou à l'extérieur du pays.
La durée de la société est fixée pour une durée illimitée.

Art. 2. La société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans toutes entreprises
commerciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères, l'acquisition de tous titres et droits
par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat, de négociation et de toute autre
manière et notamment l'acquisition de brevets et licences, leur gestion et leur mise en valeur, l'octroi aux entreprises
auxquelles elle s'intéresse, de tous concours, prêts, avances ou garanties, enfin toute activité et toutes opération géné-
ralement quelconques se rattachant directement ou indirectement à son objet.

La société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques, financières ou immobilières, en relation directe
ou indirecte avec tous les secteurs pré décrits, de manière à en faciliter l'accomplissement.

La Société peut acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat ou de toute autre manière des biens
immobiliers, dans tout le territoire mondial, et des valeurs mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente,
cession, échange ou autrement.

La société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou les sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la société. Elle peut
également prendre et consentir toutes hypothèques, gages ou autres nantissements afin de garantir ces emprunts, con-
cours, prêts ou avances.

La Société pourra encore réaliser des activités accessoires en qualité de consultante et de conseillère pour des sociétés
à acquérir ou à reprendre.

Art. 3. Le capital souscrit est fixé à cent cinquante mille euros (150.000,- EUR) représenté par mille cinq cents (1.500)
actions ordinaires d'une valeur nominale de CENT EUROS (100,- EUR) chacune.

Les actions sont nominatives ou au porteur au choix de l'actionnaire.
La société peut, dans la mesure et aux conditions prescrites par la loi, racheter ses propres actions.
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Le capital autorisé est, pendant la durée telle que prévue ci-après, de six millions d'euros (6.000.000,- EUR) qui sera
représenté par soixante mille (60.000) actions d'une valeur nominale de cent euros (100,- EUR) chacune.

Le capital autorisé et le capital souscrit de la société peuvent être augmentés ou réduits par décision de l'assemblée
générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts.

En outre, le conseil d'administration est autorisé, pendant une période de cinq ans prenant fin le 13 mars 2016, à
augmenter en une ou plusieurs fois le capital souscrit à l'intérieur des limites du capital autorisé avec émission d'actions
nouvelles. Ces augmentations de capital peuvent être souscrites avec ou sans prime d'émission, à libérer en espèces, en
nature ou par compensation avec des créances certaines, liquides et immédiatement exigibles vis-à-vis de la société, ou
même par incorporation de bénéfices reportés, de réserves disponibles ou de primes d'émission, ou par conversion
d'obligations comme dit ci-après.

Le conseil d'administration est spécialement autorisé à procéder à de telles émissions sans réserver aux actionnaires
antérieurs un droit préférentiel de souscription des actions à émettre.

Le conseil d'administration peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir ou toute autre personne
dûment autorisée, pour recueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des actions représentant tout ou partie
de cette augmentation de capital.

Chaque fois que le conseil d'administration aura fait constater authentiquement une augmentation du capital souscrit,
il fera adapter le présent article.

Le conseil d'administration est encore autorisé à émettre des emprunts obligataires ordinaires, avec bons de souscri-
ption ou convertibles, sous forme d'obligations au porteur ou autre, sous quelque dénomination que ce soit et payables
en quelque monnaie que ce soit, étant entendu que toute émission d'obligations, avec bons de souscription ou conver-
tibles, ne pourra se faire que dans le cadre des dispositions légales applicables au capital autorisé, dans les limites du capital
autorisé ci-dessus spécifié et dans le cadre des dispositions légales, spécialement de l'article 32-4 de la loi sur les sociétés.

Le conseil d'administration déterminera la nature, le prix, le taux d'intérêt, les conditions d'émission et de rembour-
sement et toutes autres conditions y ayant trait.

Un registre des obligations nominatives sera tenu au siège social de la société.

Art. 4. La Société est administrée par un conseil composé de trois (3) membres au moins. Les administrateurs sont
nommés pour un terme n'excédant pas six années. Ils sont rééligibles. Le conseil devra élire en son sein un président et
le cas échéant un vice-président. Le premier président pourra être nommé par l'assemblée générale des actionnaires.

Si par suite de démission, décès, ou toute autre cause, un poste d'administrateur nommé par l'assemblée générale
devient vacant, les administrateurs restants peuvent provisoirement pourvoir à son remplacement. Dans ce cas, l'assem-
blée générale, lors de sa prochaine réunion, procède à l'élection définitive.

Dans les cas où la Société n'a qu'un seul actionnaire et que cette circonstance a été dûment constatée, les fonctions
du conseil d'administration peuvent être confiées à une seule personne, qui n'a pas besoin d'être l'actionnaire unique lui-
même.

Lorsqu'une personne morale est nommée administrateur, celle-ci est tenue de désigner un représentant permanent
chargé de l'exécution de cette mission au nom et pour compte de la personne morale.

Ce représentant est soumis aux mêmes conditions et encourt la même responsabilité civile que s'il exerçait cette
mission en nom et pour compte propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu'il repré-
sente. Celle-ci ne peut révoquer son représentant qu'en désignant simultanément son successeur.

La désignation et la cessation des fonctions du représentant permanent sont soumises aux mêmes règles de publicité
que s'il exerçait cette mission en nom et pour compte propre.

Les administrateurs, membres de cet organe, ainsi que toute personne appelée à assister aux réunions de ces organes,
sont tenus de ne pas divulguer, même après la cessation de leurs fonctions, les informations dont ils disposent sur la
société anonyme et dont la divulgation serait susceptible de porter préjudice aux intérêts de la société, à l'exclusion des
cas dans lesquels une telle divulgation est exigée ou admise par une disposition légale ou réglementaire applicable aux
sociétés anonymes ou dans l'intérêt public.

Vis-à-vis des tiers, la Société sera engagée par la signature conjointe de deux administrateurs. Si toutefois, en application
et conformément à l'article 51 de la Loi, la composition du conseil d'administration a été limitée à un membre, la Société
se trouve engagée par la signature de son administrateur unique.

Art. 5. Le conseil d'administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet
social, à l'exception de ceux que la loi ou les statuts réservent à l'assemblée générale. Dans ce cadre, le Conseil d'Admi-
nistration n'est pas autorisé à disposer et/ou à affecter en garantie sous quelque forme que ce soit les immeubles et les
participations détenus par la société, en tout ou partie. En conséquence de quoi, la disposition et l'affectation en garantie
de tout ou partie des immeubles et participations de la société seront de la compétence exclusive de l'Assemblée Générale
statuant suivant les modalités prévues pour les modifications de statuts.

Le conseil d'administration ne peut délibérer et statuer valablement que si la majorité de ses membres est présente
ou représentée, la mandat entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télex ou téléfax, étant admis.
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En cas d'urgence, les administrateurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, téléfax, email. Une décision
prise par écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs, produira effet au même titre qu'une décision prise à une
réunion du conseil d'administration. Les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité des voix.

Art. 6. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables.

Art. 7. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le dernier vendredi du mois d'avril de chaque année à
14.00 heures au siège social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 9. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et qu'ils déclarent avoir eu préalablement
connaissance de l'ordre du jour.

Le Conseil d'Administration peut décider que pour pouvoir assister à l'assemblée générale, le propriétaire d'actions
doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter en
personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix, sauf les restrictions imposées par la loi.

Art. 10. L'assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui
intéressent la société.

Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.
Le Conseil d'Administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions

prescrites par la loi.

Art. 11. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, ainsi que leurs modifications ultérieures, trouveront
leur application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

1.- Le premier exercice commencera aujourd'hui même pour finir le 31 décembre 2011.
2.- La première assemblée générale ordinaire se tiendra en 2012.

Souscription et Libération

Toutes les mille cinq cents (1.500) actions ordinaires ont été intégralement souscrites par la société «Equity Liner
S.A.», pré-qualifiée, en sa qualité de seul et unique actionnaire.

Toutes les actions ainsi souscrites ont été intégralement libérées par un versement en numéraire, de sorte que la
somme de cent cinquante mille euros (150.000,- EUR) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ainsi qu'il
en a été justifié au notaire instrumentant.

Déclaration

Le notaire-rédacteur de l'acte déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi du 10
août 1915 sur les sociétés commerciales, et en constate expressément l'accomplissement.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution s'élève approximativement à la somme de mille trois cents euros.

Résolutions de l'actionnaire unique

Et aussitôt l'actionnaire unique a pris les résolutions suivantes:
1.- Le nombre des administrateurs est fixé à trois (3) et celui du commissaire au compte à un (1).
2.- Sont appelés aux fonctions d'administrateurs:
a) Monsieur Michele CANEPA, employé privé, né à Gênes (Italie), le 23 novembre 1972, demeurant professionnelle-

ment au 40, avenue de la Faïencerie, L-1510 Luxembourg;
b) Madame Valérie WESQUY, employée privée, née le 6 mars 1968 à Mont St Martin (France), demeurant profes-

sionnellement au 3, rue Bellevue, L-1227 Luxembourg;
c) Monsieur Roberto DE LUCA, employé privé, né à Luxembourg, le 13 avril 1973, demeurant professionnellement

au 40 avenue de la Faïencerie, L-1510 Luxembourg.
Conformément à l'article quatre (4) des présents statuts, Monsieur Michele CANEPA est nommé premier Président

du Conseil d'administration.
De même la société se trouve valablement engagée en toutes circonstances par la signature conjointe de deux (2)

administrateurs.
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3.- Est appelée aux fonctions de commissaire aux comptes:

la société «SER.COM S.à r.l.», avec siège social au 72, avenue de la Faïencerie, L-1510 Luxembourg, inscrite au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 117.942.

4.- Le mandat des administrateurs et du commissaire aux comptes prendront fin à l'issue de l'assemblée générale
annuelle de 2016.

5.- Le siège social est fixé au 38, avenue de la Faïencerie, L-1510 Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la partie comparante, connue du notaire par ses
nom, prénom usuel, état et demeure, celle-ci a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: V. WESQUY, J.-J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 16 mars 2011. Relation: EAC/2011/3492. Reçu soixante-quinze Euros (75,- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2011040343/171.

(110045251) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

S.u.P. Premium II, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-1445 Strassen, 4, rue Thomas Edison.

R.C.S. Luxembourg B 132.924.

Auszug Protokoll Ordentliche Generalversammlung S.u.P. Prmium II

Die Ordentliche Generalversammlung vom 13. April 2011 der S.u.P. Premium II hat folgende Beschlüsse gefasst:

...

TOP 4

Zur Wahl als Verwaltungsrat stellen sich

Herr Nikolaus Rummler (Vorsitzender)

Herr Jürgen Wieland (Mitglied)

Herr Dieter Baumann (Mitglied)

Frau Dörthe Hirschmann (Mitglied)

Alle Personen mit Berufsadresse: 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen

Die genannten Personen werden einstimmig von den Aktionären bis zur nächsten Ordentlichen Generalversammlung
im Jahre 2012 in den Verwaltungsrat gewählt.

Die Aktionäre beschließen einstimmig, bis zur nächsten Ordentlichen Generalversammlung im Jahre 2012, KPMG Audit
S.à r.l., 9, allée Scheffer , L-2520 Luxembourg, als Wirtschaftsprüfer wieder zu wählen.

...

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, 13. April 2011.
DZ PRIVATBANK S.A.
Für S.u.P. Premium II
Ursula Berg / Loris Di Vora

Référence de publication: 2011054507/27.

(110061235) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 avril 2011.

Prasthan Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 71.149.

DISSOLUTION

L'an deux mille onze, le premier février.

Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A comparu:

La société de droit panamien TIE TIE COMPANY INC., ayant son siège social à Via Espana y Calle Elvira Méndez, Bank
Boston Building, C/o Rosas & Rosas, 16 th Floor Panama, Republic of Panama, ici représentée par son directeur Monsieur
Willem VAN CAUTER, réviseur d'entreprises, demeurant professionnellement à Strassen, ci-après dénommée "le Com-
parant".
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Lequel comparant a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit ses déclarations et constatations:

I.- Que la société anonyme "PRASTHAN INVESTMENTS S.A.", ayant son siège social à L-2449 Luxembourg, 25B,
Boulevard Royal, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section B sous le numéro 71 149, a
été constituée suivant acte reçu le 14 juillet 1999, publié au Mémorial C numéro 809 du 29 octobre 1999.

II.- Que le capital social s'élève actuellement à EUR 250.000,- (deux cent cinquante mille Euros) représenté par 10.084
(dix mille quatre-vingt-quatre) actions sans désignation de valeur nominale, intégralement libérées.

III.- Que le comparant est devenu propriétaire de toutes les actions de la susdite société et qu'en tant qu'actionnaire
unique il déclare expressément procéder à la dissolution de la susdite société.

IV.- Que le comparant déclare avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation financière de la susdite société.

V.- Que le comparant, en tant que liquidateur de la société, déclare que l'activité de la société a cessé, que les dettes
connues ont été payées ou provisionnées et en outre qu'il prend à sa charge tous les actifs, passifs et engagements
financiers, connus ou inconnus, de la société dissoute et que la liquidation de la société est achevée sans préjudice du fait
qu'il répond personnellement de tous les engagements sociaux.

VI.- Que décharge pleine et entière est accordée à tous les administrateurs et au commissaire aux comptes de la
société dissoute pour l'exécution de leurs mandats jusqu'à ce jour.

VII.- Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans à l'adresse de la société
dissoute.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture, le mandataire prémentionné a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: W. VAN CAUTER, J. ELVINGER

Enregistré à Luxembourg A.C. le 03 février 2011. Relation: LAC/2011/5670. Reçu soixante-quinze euros (75.- €)

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande

Luxembourg, le 21 février 2011.

Référence de publication: 2011042079/39.

(110047325) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2011.

PF Prism S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 158.347.

In the year two thousand and eleven, on the twenty-seventh day of January.

Before us Maître Jean-Joseph WAGNER, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

“WYETH AYERST S.à r.l.”, a limited liability company (société à responsabilité limitée), existing under the laws of the
Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 51, avenue JF Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 149.053,

duly represented by Ms. Linda HARROCH, maître en droit, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy
given in Luxembourg on January 27, 2011.

Which proxy shall be signed “ne varietur” by the person representing the above named party and the undersigned
notary and shall remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The prenamed entity “WYETH AYERST S.à r.l.”, is the sole partner of “PF PRISM S.à r.l.”, a société à responsabilité
limitée having its registered office at 51, avenue JF Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered
with the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 158.347, incorporated by a deed of the un-
dersigned notary on 24 January 2011, not yet published in Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations and whose
articles have not been amended as from its incorporation (the “Company”).

The appearing party representing the whole corporate capital requires the notary to enact the following resolutions:

First resolution

The sole partner resolves to increase the share capital of the Company by an amount of SIX MILLION FOUR HUN-
DRED AND SIXTY THOUSAND US DOLLARS (USD 6,460,000.-) to bring it from its present amount of one TWENTY
THOUSAND US DOLLARS (USD 20,000.-) to the amount of SIX MILLION FOUR HUNDRED AND EIGHTY THOU-
SAND US DOLLARS (USD 6,480,000.-) by the creation and the issue of SIX MILLION FOUR HUNDRED AND SIXTY
THOUSAND (6,460,000) new shares having a par value of ONE US DOLLAR (USD 1.-) each (the “New Shares”), having
the same rights and obligations as the existing shares, together with total issue premium of FIFTY-EIGHT MILLION
FORTY-SEVEN THOUSAND FIVE HUNDRED AND NINETY-THREE US DOLLARS (USD 58,047,593.-).
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The aggregate contribution of SIXTY-FOUR MILLION FIVE HUNDRED AND SEVEN THOUSAND FIVE HUNDRED
AND NINETY-THREE US DOLLARS (USD 64,507,593.-) in relation to the New Shares is allocated as follows: (i) of SIX
MILLION FOUR HUNDRED AND SIXTY THOUSAND US DOLLARS (USD 6,460,000.-) to the share capital of the
Company and (ii) FIFTY-EIGHT MILLION FORTY-SEVEN THOUSAND FIVE HUNDRED AND NINETY-THREE US
DOLLARS (USD 58,047,593.-) to the share premium account of the Company.

Subscription

WYETH AYERST S.à r.l., prenamed, has declared to subscribe for SIX MILLION FOUR HUNDRED AND SIXTY
THOUSAND (6,460,000) New Shares, and to pay them a total price of SIX MILLION FOUR HUNDRED AND SIXTY
THOUSAND US DOLLARS (USD 6,460,000.-) together with total issue premium of FIFTY-EIGHT MILLION FORTY-
SEVEN THOUSAND FIVE HUNDRED AND NINETY-THREE US DOLLARS (USD 58,047,593.-), by a contribution in
kind consisting in all its membership interests (the “Contributed Membership Interests”) it owns in “PF PR Holdings C.V.”,
a Dutch limited partnership (commanditaire vennootschap) organized under the laws of the Netherlands, having its
registered seat in Rotterdam, the Netherlands, and registered at the Dutch trade register held by the Chamber of Com-
merce in Rotterdam under number 51840154 and representing 0.20923% of the total membership interest issued by PF
PR Holding C.V..

The above contribution in kind has been dealt with in a valuation report issued by the management of the Company,
which certifies that the total value of the contribution in kind is equal to the value of the New Shares issued in consideration
to the Contributed Membership Interests.

Evidence of the transfer of the Contributed Membership Interests has been given to the undersigned notary by a copy
of a contribution agreement. Said valuation report and contribution agreement, after having been signed ne varietur by
the proxyholder of the appearing party and the undersigned notary, will remain attached to the present deed in order
to be registered with it.

Second resolution

The sole partner resolves to amend the first paragraph of article 7 of the by-laws of the Company in order to reflect
such increase of capital, which now reads as follows:

Art. 7. First paragraph. “The corporate capital of the company is set at SIX MILLION FOUR HUNDRED AND EIGHTY
THOUSAND US DOLLARS (USD 6,480,000.-) divided into SIX MILLION FOUR HUNDRED AND EIGHTY THOU-
SAND (6,480,000) shares having a par value of ONE US DOLLAR (USD 1.00) each.”

Valuation - Costs

The costs, expenses, remunerations and charges, in any form whatsoever, to be borne by the Company and charged
to it by reason of the present deed are estimated at seven thousand euro.

Nothing else being on the agenda, the meeting is adjourned.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
person the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing person,
in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, known to the notary, by surname, Christian name, civil status
and residence, the said person appearing signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le vingt-sept janvier.

Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

WYETH AYERST S.à r.l., une société à responsabilité limitée, régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant
son siège social au 51, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et immatriculée auprès
du registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B 149.053,

représentée par Madame Linda HARROCH, maître en droit, ayant sa résidence professionnelle à Luxembourg, en
vertu d’une procuration donnée à Luxembourg le 27 janvier 2011.

Laquelle procuration, après avoir été signée “ne varietur” par la personne représentant la partie comparante susnom-
mée et le notaire soussigné, restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec celui-ci.

La société prénommée, «WYETH AYERST S.à r.l.», est l'associé unique de «PF PRISM S.à r.l.», ayant son siège social
au 51, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du registre de
commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B 158.347, constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné
date du 24 janvier 2011, non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations et dont les statuts n’ont
pas été modifiés depuis la constitution (la «Société»).
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Laquelle partie comparante, ès qualités qu'elle agit, a requis le notaire instrumentaire de documenter ce qui suit:

Première résolution

L’associé unique décide d’augmenter le capital souscrit de la Société par un montant de SIX MILLIONS QUATRE
CENT SOIXANTE MILLE DOLLARS AMERICAINS (USD 6.460.000.-) pour le porter de son montant actuel de VINGT
MILLE DOLLARS AMERICAINS (USD 20.000,00) à un montant de SIX MILLIONS QUATRE CENT QUATRE-VINGT
MILLE DOLLARS AMERICAINS (USD 6.480.000.-) par émission de SIX MILLIONS QUATRE CENT SOIXANTE MILLE
(6.460.000) nouvelles parts sociales ayant une valeur D’UN DOLLAR AMERICAIN (USD 1.-) chacune (les «Nouvelles
Parts Sociales»), ayant les mêmes droits et obligations que les parts sociales existantes, ensemble avec une prime d’émis-
sion de CINQUANTE-HUIT MILLIONS QUARANTE-SEPT MILLE CINQ CENT QUATRE-VINGT-TREIZE DOLLARS
AMERICAINS (USD 58.047.593.-).

L’apport total de SOIXANTE-QUATRE MILLIONS CINQ CENT SEPT MILLE CINQ CENT QUATRE-VINGT-TREIZE
DOLLARS AMERICAINS (USD 64.507.593.-) relativement aux Nouvelles Parts Sociales est alloué comme suit: (i) SIX
MILLIONS QUATRE CENT SOIXANTE MILLE DOLLARS AMERICAINS (USD 6.460.000.-) au capital social de la Société
et (ii) CINQUANTE-HUIT MILLIONS QUARANTE-SEPT MILLE CINQ CENT QUATRE-VINGT-TREIZE DOLLARS
AMERICAINS (USD 58.047.593.-) au compte de prime d’émission de la Société.

Souscription

WYETH AYERST S.à r.l., a déclaré souscrire toutes les SIX MILLIONS QUATRE CENT SOIXANTE MILLE (6.460.000)
nouvelles parts sociales et les libérer pour un prix total de SIX MILLIONS QUATRE CENT SOIXANTE MILLE DOLLARS
AMERICAINS (USD 6.460.000.-) ensemble avec une prime d’émission de CINQUANTE-HUIT MILLIONS QUARANTE-
SEPT MILLE CINQ CENT QUATRE-VINGT-TREIZE DOLLARS AMERICAINS (USD 58.047.593.-) par apport en nature
consistant en l’intégralité des parts bénéficiaires (les «Parts Bénéficiaires Apportées») qu’elle détient dans «PF PR Holdings
C.V.», une société hollandaise constituée et régie par les lois des Pays-Bas, ayant son siège social à Rotterdam, Pays-Bas,
immatriculée auprès du registre hollandais sous le numéro 51840154 et représentant 0,20923% des parts bénéficiaires
émises par PF PR Holdings C.V..

L'apport en nature ci-dessus a fait l'objet d'un rapport d’évaluation émis par la gérance de la Société, qui certifie que
la valeur totale de l’apport en nature est égale à la valeur des Nouvelles Parts Sociales émises en contrepartie des Parts
Bénéficiaires Apportées.

Une copie du transfert des Parts Bénéficiaires Apportées a été remise au notaire instrumentant. Le rapport d’évaluation
et le contrat d'apport, signés ne varietur par la mandataire de la partie comparante et par le notaire soussigné, resteront
annexés au présent acte pour être soumis avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Deuxième résolution

L’associé unique décide alors de modifier le premier alinéa de l’article 7 des statuts de la Société pour refléter l’aug-
mentation de capital, lequel article sera comme suit:

Art. 7. Premier alinéa. «Le capital social de la société est fixé à SIX MILLIONS QUATRE CENT QUATRE-VINGT
MILLE DOLLARS AMERICAINS (USD 6.480.000.-) divisé en SIX MILLIONS QUATRE CENT QUATRE-VINGT MILLE
(6.480.000) parts sociales ayant une valeur nominale d’UN DOLLAR AMERICAIN (USD 1.-) chacune.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société en raison du
présent acte, sont évalués à sept mille euros.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu’à la requête e la personne compa-
rante, le présent acte est rédigé en anglais suivi d’une version française, à la requête de la même personne et en cas de
divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la personne comparante, connue du notaire par ses nom, prénom,
état et demeure, cette personne a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: L. HARROCH, J.-J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 31 janvier 2011. Relation: EAC/2011/1419. Reçu soixante-quinze Euros (75,-
EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2011041428/135.

(110046694) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2011.
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Dr. Ober - Dr. Scharrer Verwaltungs S.A., Société Anonyme,
(anc. Crystal Arsenic S.A.).

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.
R.C.S. Luxembourg B 155.247.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 61422 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2011041301/11.
(110046873) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2011.

Süssvest SCS, Société en Commandite simple.

Capital social: EUR 6.800.000,00.
Siège social: L-8009 Strassen, 43, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 144.071.

AUSZUG

Am 19. Januar 2011 hat CREST CAPITAL S.A. (Aktionär der Gesellschaft), mit Sitz in 43, Route d'Arlon L-8009
Luxembourg und eingetragen im «Registre de Commerce et des Sociétés» von Luxembourg unter der Nummer B144025,
6.799.999 Anteile der Gesellschaft übertragen an die Sinex Investment S.A. (Compartment Sirius-Invest) mit Sitz in 9B,
Boulevard Prince Henri L-1724 Luxembourg, eingetragen im «Registre de Commerce et des Sociétés» von Luxembourg
unter der Nummer B112855.

Die Anteile der Gesellschaft sind hiermit wie folgt verteilt:
Sinex Investment S.A.: 6.799.999 Anteile
STICHTING VEST: 1 Anteil

In Luxemburg, den 11. April 2010.
Beglaubigte Kopie
Für die Gesellschaft
Unterschriften

Référence de publication: 2011054548/21.
(110061269) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 avril 2011.

Novellus Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 11, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 84.359.

In the year two thousand eleven, on the twenty-first of February.
Before us Maître Henri HELLINCKX, notary residing in Luxembourg.
Was held an extraordinary general meeting of the shareholders of NOVELLUS FUND, société d’investissement à

capital variable, with registered office at 11, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg, duly registered with the Luxembourg
Trade Register under section B number 84.359, incorporated by a deed of Maître Gérard Lecuit, notary then residing in
Hesperange, acting in replacement of Maître Edmond Schroeder, then notary residing in Mersch, on November 8, 2001,
published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C number 1121 of December 6, 2001. The articles of
incorporation have been modified by a deed of Maître Paul Bettingen, notary residing in Niederanven, on November 9,
2004, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C number 1274 of December 11, 2004.

The meeting is opened, Mr. Régis Galiotto, residing professionally in Luxembourg is elected chairman of the meeting.
Mrs Annick Braquet, residing professionally in Luxembourg is appointed scrutineer.
The chairman and the scrutineer agreed that Mrs Lucie Ribeiro, residing professionally in Luxembourg, is appointed

to assume the role of secretary.
The chairman then declared and requested the notary to declare the following:
I.- The shareholders present or represented and the number of shares held by each of them are shown on an attendance

list, signed by the chairman, the secretary, the scrutineer and the undersigned notary. The said list as well as the proxies
will be annexed to this document to be filed with the registration authorities.

II.- It appears from the attendance list, that out of 100,777,606 shares in circulation, 100,777,606 shares are present
or represented at the present extraordinary general meeting, so that the meeting could validly decide on all the items of
the agenda.
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III.- That the agenda of the present meeting is the following:

Agenda

Decision to amend Article 22 of the Articles of Incorporation as follows:

(2) the value of securities which are quoted or dealt in on any stock exchange shall be based on the preceding day’s
closing price on such Stock Exchange;

(3) the value of securities dealt in on another regulated market which operates regularly and is recognised and open
to the public ("the regulated market") shall be based on the preceding day’s closing price;

After the foregoing was approved by the meeting, the meeting unanimously took the following resolution:

Sole resolution

The meeting decides to amend Article 22 of the Articles of Incorporation as follows:

“…

(2) the value of securities which are quoted or dealt in on any stock exchange shall be based on the preceding day’s
closing price on such Stock Exchange;

(3) the value of securities dealt in on another regulated market which operates regularly and is recognised and open
to the public ("the regulated market") shall be based on the preceding day’s closing price;

….”

There being no further business before the meeting, the same was thereupon closed.

The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the above appearing parties, the present
deed is worded in English, followed by a French version and that in case of discrepancies between the English and the
French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this do-
cument.

The document having been read to the persons, appearing, they signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille onze, le vingt-et-un février.

Pardevant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

S’est réunie:

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société d’investissement à capital variable, NOVELLUS
FUND, avec siège social à 11, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg, dûment enregistrée au Registre de Commerce sous
le numéro B 84.359 et constituée suivant acte de Maître Gérard Lecuit, notaire alors de résidence à Hesperange, en
remplacement de Maître Edmond Schroeder, alors notaire de résidence à Mersch, en date du 8 novembre 2001, publié
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro 1121 du 6 décembre 2001. Les statuts ont été modifiés
suivant acte de Maître Paul Bettingen, notaire de résidence à Niederanven, le 9 novembre 2004, publié au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations C numéro 1274 du 11 décembre 2004.

L’Assemblée est ouverte, Monsieur Régis Galiotto, résidant professionnellement à Luxembourg, est élu président de
l’Assemblée.

Madame Annick Braquet, résidant professionnellement à Luxembourg, est nommée scrutateur.

Le Président et le scrutateur s’entendent pour que Madame Lucie Ribeiro, résidant professionnellement à Luxembourg
soit nommée comme secrétaire.

Le président expose et prie alors le notaire instrumentant d’acter comme suit:

I.- Que les actionnaires présents ou représentés et le nombre d’actions détenues par chacun d’entre eux est indiqué
sur une liste de présence signée par le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire instrumentant. Ladite liste ainsi
que les procurations seront annexées au présent acte pour être soumises aux formalités de l’enregistrement.

II.- Qu’il apparaît de cette liste de présence que sur les 100.777.606 actions en circulation, 100.777.606 actions sont
présentes ou représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l’assemblée peut décider vala-
blement sur tous les points portés à l’ordre du jour.

III.- Que l’ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Décision de modifier l’article 22 des statuts comme suit:

(2) La valeur des titres cotés ou négociés à une Bourse de valeurs se basera sur le cours de clôture du jour précédent
à cette Bourse de valeurs;

(3) La valeur des titres négociés sur un autre marché réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu et ouvert au
public (le "marché réglementé") se basera sur le cours de clôture du jour précédent;
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Ces faits ayant été approuvés par l’assemblée, cette dernière a pris à l’unanimité des voix la résolution suivante:

Résolution unique

L’assemblée décide de modifier l’article 22 des statuts comme suit:

«…

(2) La valeur des titres cotés ou négociés à une Bourse de valeurs se basera sur le cours de clôture du jour précédent
à cette Bourse de valeurs;

(3) La valeur des titres négociés sur un autre marché réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu et ouvert au
public (le "marché réglementé") se basera sur le cours de clôture du jour précédent;

….»

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que le comparant l'a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: R. GALIOTTO, A. BRAQUET, L. RIBEIRO et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 1 er mars 2011. Relation: LAC/2011/9809. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

- POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 21 mars 2011.

Référence de publication: 2011040478/100.

(110045616) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

QUATRAS, Société Civile, Société Civile.

Capital social: EUR 13.900.000,00.

Siège social: L-2420 Luxembourg, 15, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg E 2.475.

Extrait du Procès-Verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire des Associés tenue le 18 juin 2010

Quatrième résolution

Le mandat de Gérant de Monsieur Claude SCHMITZ, Conseiller fiscal, né à Luxembourg le 23/09/1955, domicilié
professionnellement à Luxembourg au 2, Avenue Charles de Gaulle L-1653 Luxembourg étant arrivé à échéance à l'issue
de la présente Assemblée, l'Assemblée Générale décide de renouveler avec effet immédiat son mandat pour une nouvelle
période d'une année jusqu'à l'issue de l'Assemblée Générale annuelle qui se tiendra en 2011 et qui statuera sur le bilan
de la société arrêté au 31 décembre 2010.

Suite à la démission de Monsieur Claude ZIMMER, Conseiller fiscal, né à Luxembourg le 18/07/1956, domicilié pro-
fessionnellement à Luxembourg au 2, Avenue Charles de Gaulle L-1653 Luxembourg, à effet du 16 février 2010, le Conseil
de Gérance a nommé en remplacement du gérant démissionnaire, Monsieur Marc THILL, expert comptable, né à Thion-
ville (France) le 01/06/1957, domicilié professionnellement à Luxembourg au 2, Avenue Charles de Gaulle L-1653
Luxembourg à partir du 16 février 2010 et ce, jusqu'à l'issue de l'Assemblée Générale annuelle qui se tiendra en 2011 et
qui statuera sur le bilan de la société arrêté au 31 décembre 2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

QUATRAS
Société Civile

Référence de publication: 2011054475/24.

(110060764) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 avril 2011.

Fideos Participations S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1736 Senningerberg, 1B, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 137.410.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 61441 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011041324/10.

(110046649) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2011.

E. Excel Export S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5772 Weiler-la-Tour, Schlammesté.

R.C.S. Luxembourg B 47.129.

EXTRAIT

Il est porté à la connaissance des tiers que:

- que le mandat de gérante technique de Madame Fabienne BRUNEEL s'est terminé avec effet au 1 er novembre 2001;

- que le mandat de gérante administrative de Madame Sara MACRI s'est terminé avec effet au 31 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16 mars 2011. Signature.

Référence de publication: 2011041310/13.

(110046740) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2011.

Atakor S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 159.695.

STATUTS

L'an deux mille onze, le dix-sept mars.

Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM (Grand-Duché de Luxembourg),

a comparu:

Monsieur Kacem AIT-YALA, gérant de société, né à Sidi Kacem (Maroc) le 11 mai 1953, demeurant au 5 rue Hassiba
Ben Bouali, 31200 ARZEW (Algérie),

ici représenté par Monsieur Damien MATTUCCI, employé privé, avec adresse professionnelle au 23, Val Fleuri L-1526
Luxembourg

en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée à Luxembourg, le 11 mars 2011.

Laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire de la partie comparante et le notaire
soussigné, restera annexée au présent acte à des fins d'enregistrement.

Laquelle personne comparante, représentée comme il est dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser
l'acte constitutif d'une société à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer par les présentes et dont elle a arrêté
les statuts comme suit:

Titre I er - Objet - Raison sociale - Durée

Art. 1 er .  Il est formé par la présente une société à responsabilité limitée luxembourgeoise qui sera régie par les lois
y relatives, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet de détenir des participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés
luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que de gérer, contrôler et mettre en valeur ces participations.

La société peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière
des valeurs immobilières et mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La société peut emprunter et accorder à d'autres sociétés liées, tous concours, prêts, avances ou garanties.

La société a également pour but la détention de marques et octroi de licence sur ses marques à des sociétés étrangères,
ainsi que le négoce commercial en relation avec le développement des marques détenues par la société.

La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces droits de
propriété intellectuelle ou pouvant les compléter.

La société peut également procéder à toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et fi-
nancières nécessaires et utiles pour la réalisation de l'objet social.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société prend la dénomination de "ATAKOR S.à r.l.", société à responsabilité limitée.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg-ville, Grand-Duché de Luxembourg.
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Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision de l'assemblée
générale des associés.

La Société peut ouvrir des agences ou succursales au Luxembourg ou à l'étranger.

Titre II. - Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12.500,- EUR) représenté par CENT (100)
parts sociales d'une valeur nominale de CENT VINGT-CINQ EUROS (125,- EUR) chacune, entièrement libérées.

Art. 7. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs ou pour cause de mort à des non-associés que moyennant
l'accord unanime de tous les associés.

En cas de cession à un non-associé, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l'exercer endéans les
trente jours à partir de la date du refus de cession à un non-associé. En cas d'exercice de ce droit de préemption, la valeur
de rachat des parts est calculée conformément aux dispositions des alinéas 6 et 7 de l'article 189 de la loi sur les sociétés
commerciales.

Art. 8. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés, voire de l'associé unique, ne mettent
pas fin à la société.

Art. 9. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers d'un associé ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer
des scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration;
pour faire valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans les derniers bilans et inventaire de la société.

Titre III. - Assemblées et Gérance

Art. 10. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, associés ou non.

Vis-à-vis des tiers, le gérant ou, dans le cas où il y a plusieurs gérants, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus
étendus pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs
à son objet. Les gérants sont nommés par l'associé unique ou, le cas échéant, par les associés, fixant la durée de leur
mandat. Ils sont librement et à tout moment révocables par l'associé unique ou, selon le cas, les associés.

Vis-à-vis des tiers, la Société sera engagée par la seule signature du gérant unique ou en cas de pluralité de gérants par
la signature conjointe de deux (2) gérants ou par la signature conjointe ou la signature individuelle de toute personne à
qui un tel pouvoir de signature a été délégué par la gérance, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Toutefois, pour toutes les opérations entrant dans le cadre des activités soumises à l'autorisation préalable du Ministère
des Classes Moyennes, la société devra toujours être engagée soit par la signature conjointe d'un gérant et de la personne
au nom de laquelle ladite autorisation est délivrée, soit par la signature individuelle du gérant nique pour autant que ce
signataire individuel soit détenteur de l'autorisation de commerce.

Art. 11. Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou, par
télécopie, courriel ou tout autre moyen de communication similaire un autre gérant comme son mandataire. Un gérant
peut représenter plusieurs de ses collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence
ou par d'autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent
s'entendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une
telle réunion.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants sont présents
ou représentés à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents
ou représentés à cette réunion.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
par écrit ou par télécopie, e-mail ou tout autre moyen de communication similaire, le tout constituant le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 12. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 14. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre des parts qui lui appartiennent;
chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire vala-
blement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 15. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les modifications des statuts doivent être décidées à la majorité des associés représentant les trois quarts (3/4) du
capital social. Néanmoins le changement de nationalité de la société requiert l'unanimité des voix des associés.
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Art. 16. Lorsque la société ne comporte qu'un seul associé, les pouvoirs attribués par la loi ou les statuts à l'assemblée
générale sont exercés par celui-ci.

Art. 17. Une partie du bénéfice disponible pourra être attribuée à titre de gratification aux gérants par décision des
associés.

Art. 18. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Titre IV. - Dissolution - Liquidation

Art. 19. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés, qui en fixeront les pouvoirs et émoluments.

Titre V. - Dispositions générales

Art. 20. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales.

Disposition transitoire

Par dérogation, le premier exercice commence à la date de signature des présentes pour se terminer le 31 décembre
2011.

Souscription - Libération

Les Statuts ainsi établis, Monsieur Kacem AIT YALA, prénommé, par son représentant susnommé, déclare souscrire
l'entièreté du capital social représenté par CENT (100) parts sociales d'une valeur nominale de CENT VINGT-CINQ
EUROS (125,- EUR) chacune.

Toutes les parts sociales ont été entièrement libérées en numéraire, de sorte que la somme de DOUZE MILLE CINQ
CENTS EUROS (12.500,- EUR) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instrumentant qui le
reconnaît expressément.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société ou qui sont
mis à sa charge, à raison de sa constitution sont évalués à huit cents euros.

Décisions de l'associé unique

Et aussitôt l'associé unique représentant l'intégralité du capital social a pris les résolutions suivantes:

1.- Le siège social de la société est établi au 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg.

2.- Est nommé gérant unique de la société pour une durée indéterminée:

Monsieur Kacem AIT-YALA, gérant de société, né à Sidi Kacem (Maroc) le 11 mai 1953, demeurant au 5 rue Hassiba
Ben Bouali, 31200 ARZEW (Algérie).

Vis-à-vis des tiers, le gérant a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société en toutes circonstances et
l'engager valablement par sa seule signature.

3.- Le gérant prénommé pourra nommer un ou plusieurs agents, fixer leurs pouvoirs et attributions et les révoquer.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg-ville, Grand-Duché de Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée par le notaire instrumentant, la personne comparante pré mentionnée
a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: D. MATTUCCI, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 21 mars 2011. Relation: EAC/2011/3732. Reçu soixante-quinze Euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2011041854/130.

(110047066) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2011.

Fortezza Holdings Topco S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 123.473.

Extrait des résolutions prises par l'Assemblée Générale des actionnaires de la Société en date du 28 février 2011

Conformément aux résolutions prises par l'assemblée générale des actionnaires, en date du 28 février 2011, il a été
décidé:

- De renouveler les mandats des trois membres du conseil de surveillance, à savoir:

* Effigi S.à r.l, ayant son siège social au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg, société enregistrée au Registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg sous la section B, numéro 107.313;
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* DMC S.à r.l., ayant son siège social au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg, société enregistrée au Registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg sous la section B, numéro 107.314;

* Findi S.à r.l, ayant son siège social au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg, société enregistrée au Registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg sous la section B, numéro 107.315;

Le mandat des trois membres du conseil de surveillance nouvellement élus, prendra fin lors de l'assemblée générale
annuelle statuant sur les comptes au 31 décembre 2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 mars 2011.
Pour Fortezza Holdings Topco SCA
SGG S.A.
Signatures
Mandataire

Référence de publication: 2011041321/25.

(110046666) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2011.

Pharmeg Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 68.225.

Extrait des résolutions circulaires du
Conseil d’Administration du 9 mars 2011

Est nommé administrateur:

- Monsieur Luc HANSEN, licencié en administration des affaires, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg, en remplacement de Monsieur John SEIL, administrateur démissionnaire.

Monsieur Luc HANSEN continuera le mandat de l'administrateur démissionnaire jusqu’à la prochaine assemblée gé-
nérale ordinaire durant laquelle cette cooptation sera soumise à ratification.

Pour extrait conforme.

Luxembourg, le 9 mars 2011.

Référence de publication: 2011041430/16.

(110046862) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2011.

Farki Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 78.260.

Monsieur Philippe STOCK, employé privé, demeurant professionnellement au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg
est nommé Administrateur de la société en remplacement de Monsieur François MESENBURG, démissionnaire. Son
mandat viendra à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2012. La cooptation de Monsieur Philippe
STOCK sera ratifiée à la prochaine Assemblée Générale.

Fait le 15 février 2011.

Certifié sincère et conforme
Signatures

Référence de publication: 2011041322/14.

(110046712) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2011.

Finaries, Société Anonyme.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 39.202.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Esch-sur-Alzette, le 23 mars 2011.

Référence de publication: 2011041328/10.

(110046756) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2011.
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E.A.A. 2008 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 8-10, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 139.057.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d'administration du 17 mars 2011

- Le Conseil d'administration prend acte de la démission de Madame Helena Tonini-Di Vito, employée privée, de-
meurant professionnellement au 8-10, rue Jean Monnet à L-2180 Luxembourg de son mandat d'administrateur avec effet
immédiat.

- En vertu de l'article 51 de la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales du 10 août 1915, le Conseil d'ad-
ministration constate qu'une place d'administrateur est vacante et décide de coopter en remplacement Monsieur Tiziano
Arcangeli, employé privé, demeurant professionnellement au 8-10, rue Jean Monnet à L-2180 Luxembourg, son mandat
ayant la même échéance que celui de son prédécesseur.

Luxembourg, le 17 mars 2011.
Pour extrait conforme
Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011041657/20.

(110046195) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

La Tala Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1160 Luxembourg, 32, boulevard d'Avranches.

R.C.S. Luxembourg B 159.550.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the third day of March.

Before the undersigned, M e Paul BETTINGEN, notary, residing in Niederanven, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

J&J Asset Securisation, société anonyme, having its registered office at 32-36 Boulevard d’Avranches, L-1160 Luxem-
bourg, registered with the Luxembourg Trade Register under B 118 339 acting on behalf of its compartment “J&J Real
Estate II”,

here represented by M e Cécile JAGER, attorney at law, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in Lu-
xembourg on 2 March 2011.

Said proxy, initialled ne varietur by the appearing person and the notary, will remain annexed to the present deed to
be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, represented as stated here above, has required the officiating notary to enact the deed of
incorporation of a private limited company (société à responsabilité limitée) which it declares organized and the articles
of incorporation of which shall be as follows:

1. Corporate form and Name. This document constitutes the articles of incorporation (the "Articles") of La Tala
Luxembourg S.à r.l. (the "Company"), a private limited company (société à responsabilité limitée) incorporated under the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg including the law of 10 August 1915 on commercial companies as amended
from time to time (the "1915 Law").

2. Registered office.

2.1 The registered office of the Company (the "Registered Office") is established in the city of Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg.

2.2 The Registered Office may be transferred:

2.2.1 to any other place within the same municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by:

(a) the Sole Manager (as defined in Article 8.2) if the Company has at the time a Sole Manager; or

(b) the Board of Managers (as defined in Article 8.3) if the Company has at the time a Board of Managers; or

2.2.2 to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg (whether or not in the same municipality) by a resolution
of the shareholders of the Company (a "Shareholders' Resolution") passed in accordance with these Articles - including
Article 13.4 - and the laws from time to time of the Grand Duchy of Luxembourg including the 1915 Law ("Luxembourg
Law").
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2.3 Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic, social or otherwise, which
would prevent normal activity at the Registered Office, the Registered Office may be temporarily transferred abroad until
such time as the situation becomes normalised; such temporary measures will not have any effect on the Company's
nationality and the Company will, notwithstanding this temporary transfer of the Registered Office, remain a Luxembourg
company. The decision as to the transfer abroad of the Registered Office will be made by the Sole Manager or the Board
of Managers as appropriate.

2.4 The Company may have offices and branches in the Grand Duchy of Luxembourg.

3. Objects.

3.1 The company has as its object, for its own account, all operations which correspond to the acquisition, the ma-
nagement, the development and the liquidation of interests in property; in particular it may utilise its funds for the
purchase, sale, exchange, lease, conversion, development and the exploitation in whatsoever form of all property rights
and real estate, whether built or not, situated in Luxembourg or abroad, as well as all transactions and commercial,
industrial or financial operations that may correspond, directly or indirectly to its purpose.

3.2 The Company may borrow in any form, save that it may not raise funds from the public.

3.3 The company may take part in any way in any business, enterprise or company having an identical, analogous or
connected object or which is of a type that may facilitate its development.

3.4 The company has in addition as its object all operations which are directly or indirectly linked to the holding of
participations, in any form whatsoever, in any company, as well as the administration, management, control and deve-
lopment of its participations. It may render any assistance by way of loans, guarantees or otherwise to subsidiaries or
affiliated companies.

4. Duration. The Company is established for an unlimited duration.

5. Share capital.

5.1 The Company’s share capital is set at twelve thousand five hundred Euro (€ 12,500.00) represented by twelve
thousand five hundred (12,500) shares of one euro (€ 1.00) each having such rights and obligations as set out in these
Articles. In these Articles, "Shareholders" means the holders at the relevant time of the Shares and "Shareholder" shall
be construed accordingly.

5.2 The Company may establish a share premium account (the "Share Premium Account") into which any premium
paid on any Share is to be transferred. Decisions as to the use of the Share Premium Account are to be taken by the
Shareholder(s) subject to the 1915 Law and these Articles.

5.3 The Company may, without limitation, accept equity or other contributions without issuing Shares or other se-
curities in consideration for the contribution and may credit the contributions to one or more accounts. Decisions as to
the use of any such accounts are to be taken by the Shareholder(s) subject to the 1915 Law and these Articles. For the
avoidance of doubt, any such decision need not allocate any amount contributed to the contributor.

5.4 All Shares have equal rights subject as otherwise provided in these Articles.

5.5 The Company may repurchase, redeem and/or cancel its Shares subject as provided in the 1915 Law.

6. Indivisibility of shares.

6.1 Each Share is indivisible.

6.2 A Share may be registered in the name of more than one person provided that all holders of a Share notify the
Company in writing as to which of them is to be regarded as their representative; the Company will deal with that
representative as if it were the sole Shareholder in respect of that Share including for the purposes of voting, dividend
and other payment rights.

7. Transfer of shares.

7.1 During such time as the Company has only one Shareholder, the Shares will be freely transferable.

7.2 During such time as the Company has more than one Shareholder:

7.2.1 Shares may not be transferred other than by reason of death to persons other than Shareholders unless Share-
holders holding at least three quarters of the Shares have agreed to the transfer in general meeting;

7.2.2 Shares may not be transmitted by reason of death to persons other than Shareholders unless Shareholders holding
at least three quarters of the Shares held by the survivors have agreed to the transfer or in the circumstances envisaged
by article 189 of the 1915 Law;

7.2.3 The transfer of Shares is subject to the provisions of articles 189 and 190 of the 1915 Law.

8. Management.

8.1 The Company will be managed by one or more managers ("Managers") who shall be appointed by a Shareholders'
Resolution passed in accordance with Luxembourg Law and these Articles.

8.2 If the Company has at the relevant time only one Manager, he is referred to in these Articles as a "Sole Manager".
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8.3 If the Company has from time to time more than one Manager, they will constitute a board of managers or conseil
de gérance (the "Board of Managers").

8.4 A Manager may be removed at any time for any legitimate reason by a Shareholders' Resolution passed in accor-
dance with Luxembourg Law and these Articles.

9. Powers of the managers. The Sole Manager, when the Company has only one Manager, and at all other times the
Board of Managers, may take all or any action, which is necessary or useful to realise any of the objects of the Company,
with the exception of those reserved by Luxembourg Law or these Articles to be decided upon by the Shareholders.

10. Representation. Subject as provided by Luxembourg Law and these Articles, the Company is represented and/or
bound as follows:

10.1 if the Company has a Sole Manager, signature of the Sole Manager;

10.2 if the Company has two Managers, the single signature of one Manager

10.3 if the Company has three or more Managers, joint signature of any two Managers;

10.4 any person to whom such power has been delegated in accordance with Article 11.

11. Agent of the managers. The Sole Manager or, if the Company has more than one Manager, any manager may
delegate any of their powers for specific tasks to one or more ad hoc agents and will determine any such agent’s powers
and responsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant con-
ditions of its agency.

12. Board meetings.

12.1 Meetings of the Board of Managers ("Board Meetings") may be convened by any Manager. The Board of Managers
shall appoint a chairman.

12.2 The Board of Managers may validly debate and take decisions at a Board Meeting without complying with all or
any of the convening requirements and formalities if all the Managers have waived the relevant convening requirements
and formalities either in writing or, at the relevant Board Meeting, in person or by an authorized representative.

12.3 A Manager may appoint any other Manager (but not any other person) to act as his representative (a "Manager's
Representative") at a Board Meeting to attend, deliberate, vote and perform all his functions on his behalf at that Board
Meeting. A Manager can act as representative for more than one other Manager at a Board Meeting provided that (without
prejudice to any quorum requirements) at least two Managers are physically present at a Board Meeting held in person
or participate in person in a Board Meeting held under Article 12.5.

12.4 The Board of Managers can only validly debate and take decisions if a majority of the Managers are present or
represented. Decisions of the Board of Managers shall be adopted by a simple majority.

12.5 A Manager or his Manager's Representative may validly participate in a Board Meeting through the medium of
conference telephone, video conference or similar form of communications equipment (initiated from Luxembourg)
provided that all persons participating in the meeting are able to hear and speak to each other throughout the meeting.
A person participating in this way is deemed to be present in person at the meeting and shall be counted in the quorum
and entitled to vote. Subject to Luxembourg Law, all business transacted in this way by the Managers shall, for the purposes
of these Articles, be deemed to be validly and effectively transacted at a Board Meeting, notwithstanding that fewer than
the number of directors (or their representatives) required to constitute a quorum are physically present in the same
place.

12.6 A resolution in writing signed by all the Managers (or in relation to any Manager, his Manager's Representative)
shall be as valid and effective if it had been passed at a Board Meeting duly convened and held and may consist of one or
several documents in the like form each signed by or on behalf of one or more of the Managers concerned. For the
avoidance of doubt, written resolution shall be avoided in case the Company has to decide any important or strategic
decisions.

12.7 The minutes of a Board Meeting shall be signed by and extracts of the minutes of a Board Meeting may be certified
by any Manager present at the Meeting.

13. Shareholders' resolutions.

13.1 Each Shareholder shall have one vote for every Share of which he is the holder.

13.2 Subject as provided in Articles 13.3, 13.4 and 13.5, Shareholders' Resolutions are only valid if they are passed by
Shareholders holding more than half of the Shares, provided that if that figure is not reached at the first meeting or first
written consultations, the Shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter and the
resolution may be passed by a majority of the votes cast, irrespective of the number of Shares represented.

13.3 Shareholders may not change the nationality of the Company or oblige any of the Shareholders to increase their
participation in the Company otherwise than by unanimous vote of the Shareholders.

13.4 Subject as provided in Article 13.3, any resolution to change these Articles (including a change to the Registered
Office), subject to any provision of the contrary, needs to be passed by a majority in number of the Shareholders repre-
senting three quarters of the Shares.
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13.5 A resolution to determine the method of liquidating the Company and/or to appoint the liquidators needs to be
passed by at least half of the Shareholders representing three quarters of the Shares.

13.6 A meeting of shareholders may validly debate and take decisions without complying with all or any of the convening
requirements and formalities if all the Shareholders have waived the relevant convening requirements and formalities
either in writing or, at the relevant Shareholders' Meeting, in person or by an authorised representative.

13.7 A Shareholder may be represented at a Shareholders’ meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any
similar means) a proxy or attorney who need not be a Shareholder.

13.8 If at the time the Company has no more than twenty-five Shareholders, Shareholders' Resolutions may be passed
by written vote of Shareholders rather than at a meeting of Shareholders provided that each Shareholder receives the
precise wording of the text of the resolutions or decisions to be adopted and gives his vote in writing.

14. Business year.

14.1 The Company’s financial year starts on 1 st January and ends on the 31 st December of each year provided that,
as a transitional measure, the first financial year of the Company starts on the date of its incorporation and ends on the
31 st December 2011 (all dates inclusive).

15. Distributions on shares.

15.1 From the net profits of the Company determined in accordance with Luxembourg Law, five per cent shall be
deducted and allocated to a legal reserve fund. That deduction will cease to be mandatory when the amount of the legal
reserve fund reaches one tenth of the Company's nominal capital.

15.2 Subject to the provisions of Luxembourg Law and the Articles, the Company may by resolution of the Shareholders
declare dividends in accordance with the respective rights of the Shareholders.

15.3 The Sole Manager or the Board of Managers as appropriate may decide to pay interim dividends to the Shareholder
(s) before the end of the financial year on the basis of a statement of accounts showing that sufficient funds are available
for distribution, it being understood that (i) the amount to be distributed may not exceed, where applicable, realised
profits since the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased
by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established according to the 1915 Law or these
Articles and that (ii) any such distributed sums which do not correspond to profits actually earned may be recovered
from the relevant Shareholder(s).

16. Dissolution and Liquidation. The liquidation of the Company shall be decided by the Shareholders' meeting in
accordance with Luxembourg Law and Art. 13. If at the time the Company has only one Shareholder, that Shareholder
may, at its option, resolve to liquidate the Company by assuming personally all the assets and liabilities, known or unknown,
of the Company.

17. Interpretation and Luxembourg Law.

17.1 In these Articles: 17.1.1 a reference to:

(a) one gender shall include each gender;

(b) (unless the context otherwise requires) the singular shall include the plural and vice versa;

(c) a "person" includes a reference to any individual, firm, company, corporation or other body corporate, government,
state or agency of a state or any joint venture, association or partnership, works council or employee representative
body (whether or not having a separate legal personality);

(d) a statutory provision or statute includes all modifications thereto and all re-enactments (with or without modifi-
cations) thereof.

17.1.2 the headings to these Articles do not affect their interpretation or construction.

17.2 In addition to these Articles, the Company is also governed by all applicable provisions of Luxembourg Law.

Subscription and Payment

The twelve thousand five hundred (12,500) shares have been subscribed as follows:
J&J Asset Securisation, société anonyme, acting on behalf of its compartment J&J Real Estate

II, prenamed: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 shares,

each having a par value of one Euro (EUR 1.-)

All the shares so subscribed are fully paid up in cash so that the amount of twelve thousand five hundred Euro (€
12,500.00), is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Transitional dispositions

The first financial year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on December 31,
2011.
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Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its incorporation are estimated at approximately one thousand euro (EUR 1,000).

Resolutions of the shareholders

The above named party, representing the entire subscribed capital and considering itsefl as fully convened, has imme-
diately proceeded to hold an extraordinary general meeting and has passed the following resolutions:

1. The registered office of the Company shall be at 32, boulevard d’Avranches, L-1160 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg.

2. The following person is are appointed as Sole Manager of the Company for an indefinite period:

- Jean Bastien PASQUINI, born on 25 July 1965 in Sarlat La Canéda, France, professionally residing at 32, boulevard
d’Avranches, L-1160 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Senningerberg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing party
and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by her name, first name, civil status
and residence, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L’an deux mille onze, le troisième jour de mars.

Par-devant Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU

J&J Asset Securisation, société anonyme, ayant son siège social 32-36 boulevard d’Avranches, L-1160 Luxembourg,
enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B118 339, agissant pour
le compte de son compartiment J&J Real Estate II,

ici représentée par Cécile JAGER, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration sous seing
privé donnée à Luxembourg le 2 mars 2011,

La procuration, signée ne varietur par la comparante et par le notaire soussigné, restera annexée au présent acte pour
être soumise(s) avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d’une société
à responsabilité limitée qu’il déclare constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:

1. Forme et Nom. Ce document constitue les statuts (les "Statuts") de La Tala Luxembourg S.à r.l. (la "Société"), une
société à responsabilité limitée constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg notamment la loi du 10 août
1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi de 1915").

2. Siège social.
2.1 Le siège social de la Société (le "Siège Social") est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

2.2 Le Siège Social peut être transféré:

2.2.1 en tout autre endroit au sein de la même commune du Grand-Duché de Luxembourg par:

(a) Le Gérant Unique (tel que défini à l'Article 8.2) si la Société est administrée par un Gérant Unique; ou

(b) Le Conseil de Gérance (tel que défini à l'Article 8.3) si la Société administrée par un Conseil de Gérance; ou

2.2.2 en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg (au sein de la même commune ou non) par résolution
des associés de la Société (une "Résolution des Associés") prise en conformité avec ces Statuts - notamment l'article 13.4
- et les lois en vigueur au Grand-Duché de Luxembourg notamment la Loi de 1915 (la "Loi Luxembourgeoise").

2.3 Au cas où des événements d'ordre militaire, politique, économique ou social de nature à compromettre l'activité
normale au Siège Social de la Société se seraient produits ou seraient imminents, le Siège Social pourra être transféré
provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura
toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire de siège social, restera
de nationalité luxembourgeoise.

La décision de transférer le Siège Social à l'étranger sera prise par l'Associé Unique ou le Conseil de gérance, le cas
échéant.

2.4 La Société peut ouvrir des bureaux ou des succursales au sein du Grand-Duché de Luxembourg.

3. Objet.
3.1 La société a pour objet, pour son propre compte, toute opération relative à l’acquisition, la gestion, le dévelop-

pement et la liquidation d’intérêts immobiliers; en particulier elle peut utiliser ses fonds pour acheter, vendre, échanger,
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louer, transformer, développer et exploiter de quelle que manière que ce soit tout droit immobilier et biens immobiliers,
construits ou non, situés à Luxembourg ou à l’étranger, ainsi que toute transactions et opérations commerciales indus-
trielles et financiers en relation directe ou indirecte avec son objet.

3.2 Le société peut emprunter sous toutes formes à l’exception de faire appel à l’épargne publique.
3.3 La société peut prendre part à toute activité, entreprise ou société ayant un objet identique, semblable ou se

rapprochant ou de nature à faciliter son développement.
3.4 La société a également comme objet toutes les opérations qui sont liées directement ou indirectement à la dé-

tention de participations, de quelle que forme que ce soit, dans des société, ainsi que l’administration, la gestion, le contrôle
et le développement de ces participations. Elle peut également porter assistance par l’octroi de prêts ou de garanties ou
autres à ses filiales ou autres entreprises liées.

4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

5. Capital social.
5.1 Le capital social de la Société est de douze mille cinq cents Euro (€ 12.500,00), représenté par douze mille cinq

cents (12.500) parts sociales, d’une valeur de un euro (€ 1.00) chacune (les "Parts Sociales"); ayant les droits et obligations
tel que prévus par les Statuts. Dans les présents Statuts, "Associés" signifie les détenteurs au moment opportun de Parts
Sociales et "Associé" devra être interprété conformément.

5.2 La Société peut établir un compte de prime d'émission (le "Compte de Prime d'Emission") sur lequel toute prime
d'émission payée pour toute Part Sociale sera versée. Les décisions visant à utiliser le Compte de Prime d'Emission doivent
être prises par les Associé(s) conformément à la Loi de 1915 et aux présents Statuts.

5.3 La Société peut, sans restriction, accepter de l'equity ou d'autres contributions sans émettre de Parts Sociales ou
d'autres titres en contrepartie de celles-ci et peut inscrire ces contributions sur un ou plusieurs comptes. Les décisions
relatives à l'utilisation de l'un de ces comptes doivent être prises par les Associé(s) conformément à la Loi de 1915 et
aux présents Statuts. Pour éviter tout doute une telle décision ne doit allouer aucune des contributions au contributeur.

5.4 Toutes les Parts Sociales ont des droits égaux.
5.5 La Société peut racheter, rembourser et/ou annuler ses Parts Sociales conformément à la Loi de 1915.

6. Indivisibilité des parts sociales.
6.1 Chaque Part Sociale est indivisible.
6.2 Une Part Sociale peut être enregistrée au nom de plusieurs personnes sous réserve que tous les détenteurs d'une

Part Sociale notifient par écrit à la Société lequel d'entre eux devra être considéré comme leur représentant; la Société
s'adressera à ce représentant comme s'il était l'unique associé au regard de cette Part Sociale notamment eu égard à
l'exercice du droit de vote, aux dividendes ainsi qu'à tous autres droits à paiement.

7. Transfert des parts.
7.1 Dans l’hypothèse où la Société ne comprend qu’un seul Associé, les Parts Sociales seront librement transmissibles.
7.2 Dans l’hypothèse où la Société comprend plusieurs Associés:
7.2.1 Les Parts Sociales ne sont pas transmissibles autrement qu'à cause de mort à d'autres personnes que les Associés

à moins que les Associés détenant au moins les trois quarts des Parts Sociales aient accepté le transfert en assemblée
générale;

7.2.2 Les Parts Sociales ne peuvent être transmises à cause de mort à d'autres personnes que les Associés à moins
que les Associés détenant au moins les trois quarts des Parts Sociales détenues par les ayants droit aient accepté le
transfert ou dans les circonstances prévues par l'article 189 de la Loi de 1915;

7.2.3 Le transfert de Parts Sociales est soumis aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi de 1915.

8. Gérance.
8.1 La Société est administrée par un ou plusieurs gérants ("Gérants") nommés par une Résolution des Associés prise

en conformité avec la Loi Luxembourgeoise et les présents Statuts.
8.2 Dans le cas où la Société est administrée par un seul gérant, il est défini ci-après comme le "Gérant Unique".
8.3 En cas de pluralité de gérants, ils constitueront un conseil de gérance (le "Conseil de Gérance").
8.4 Un gérant pourra être révoqué à tout moment, pour toute cause légitime, par Résolution des Associés prise en

conformité avec la Loi Luxembourgeoise et les présents Statuts.

9. Pouvoirs des gérants. Le Gérant Unique, lorsque la Société n'a qu'un seul gérant, ou dans tous les autres cas, le
Conseil de Gérance, peut prendre toutes les actions nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social de la Société,
à l'exception de celles requérant une décision des Associés conformément à la Loi Luxembourgeoise ou aux présents
Statuts.

10. Représentation de la société. Sous réserve des dispositions prévues par la Loi Luxembourgeoise et les présents
Statuts, la Société est représentée et/ou engagée comme suit:

10.1 Dans le cas où la Société n'a qu'un Gérant Unique, la signature du Gérant Unique;
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10.2 Dans le cas où la Société a deux Gérants, la signature d’un seul Gérant;

10.3 Dans le cas où la Société a trois Gérants ou plus de trois Gérants, les signatures conjointes de deux Gérants;

10.4 Toute personne à qui le pouvoir aura été délégué en conformité avec l'Article 11.

11. Agent des gérants. Le Gérant Unique, ou en cas de pluralité de Gérants, tout gérant, peut déléguer ses pouvoirs
à un ou plusieurs mandataires ad hoc pour des tâches déterminées et détermine les pouvoirs, responsabilités et la ré-
munération (le cas échéant) de tout mandataire, la durée de représentation de la Société ainsi que toutes autres conditions
de leur mandat.

12. Réunion du conseil de gérance.

12.1 Les réunions du Conseil de Gérance (les "Réunions du Conseil de Gérance") sont convoquées par tout Gérant.
Le Conseil de Gérance nommera un président.

12.2 Le Conseil de Gérance peut valablement débattre et prendre des décisions lors d'une Réunion du Conseil de
Gérance sans convocation préalable si tous les gérants ont renoncé aux formalités de convocation, soit par écrit ou lors
de la dite Réunion du Conseil de Gérance en personne ou par un représentant autorisé.

12.3 Tout Gérant est autorisé à se faire représenter lors d’une Réunion du Conseil de Gérance par un autre Gérant
(à l'exclusion de toute autre personne), pour assister, délibérer, voter et exécuter ses fonctions en son nom lors de cette
Réunion du Conseil de Gérance. Un Gérant peut agir en tant que représentant de plusieurs autres Gérants lors d'une
Réunion du Conseil de Gérance sous réserve que (et tant que les conditions de quorum sont satisfaites) au moins deux
Gérants soient physiquement présents à la Réunion du Conseil de Gérance tenue en personne ou participent à la Réunion
du Conseil de Gérance tenue conformément à l'Article 12.5.

12.4 Le Conseil de Gérance ne peut valablement débattre et prendre des décisions que si une majorité de ses membres
est présente ou représentée. Les décisions du Conseil de Gérance seront adoptées à une majorité simple.

12.5 Tout Gérant ou son représentant peut valablement participer à une Réunion du Conseil de Gérance par confé-
rence téléphonique, vidéo conférence ou tout autre moyen de communication similaire (initiée depuis le Luxembourg)
sous réserve que chaque participant est en mesure d’entendre et d’être entendu par tous les autres participants tout au
long de la réunion. Ledit participant sera réputé présent à la réunion, sera comptabilisé dans le quorum et habilité à
prendre part au vote. Conformément à la Loi Luxembourgeoise, toute affaire conclue de telle manière par les Gérants
sera, pour les besoins de ces Statuts, réputée valablement et effectivement conclu par le Conseil de Gérance, nonobstant
le fait que le nombre de Gérants (ou leur représentant) physiquement présents au même endroit est inférieur au nombre
requis.

12.6 Une résolution écrite, signée par tous les Gérants (ou pour tout Gérant, son représentant), est valide et effective
comme si elle avait été adoptée lors d’une Réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue et peut être
documentée dans un document unique ou dans plusieurs documents ayant le même contenu, signés par ou au nom d'un
ou plusieurs des Gérants. Les résolutions écrites devront être évitées en cas de prise de décisions importantes et stra-
tégiques.

12.7 Les procès-verbaux des Réunions du Conseil de Gérance sont signés et les extraits de ces procès-verbaux certifiés
par tous les Gérants présents aux réunions.

13. Résolutions des associés.

13.1 Tout Associé dispose d'un vote pour chaque action qu'il détient.

13.2 Comme prévu aux Articles 13.3, 13.4 et 13.5, les Résolutions des Associés sont valablement prises seulement si
les Associés détenant plus de la moitié du capital social les adoptent, toutefois si le quorum n'est pas atteint lors de la
première réunion ou première consultation écrite, les Associés peuvent être convoqués ou consultés une seconde fois,
par lettre recommandée avec accusé de réception et la résolution pourra être prise à la majorité des votes enregistrés,
sans tenir compte du nombre de Parts Sociales représentées.

13.3 Le changement de nationalité de la Société ainsi que l'accroissement des participations des Associés dans la Société
requièrent l'unanimité.

13.4 Tel qu'il est prévu à l'Article 13.3, toute résolution modifiant les Statuts (y compris un changement de Siège Social)
ne peut être adoptée que par une majorité en nombre des Associés détenant au moins les trois quarts des Parts Sociales.

13.5 Une résolution visant à déterminer la méthode de liquidation de la Société et/ou à nommer les liquidateurs ne
peut être adoptée que par une majorité en nombre des Associés détenant au moins les trois quarts des Parts Sociales.

13.6 Une assemblée des Associés peut valablement débattre et prendre des décisions sans convocation préalable si
tous les Associés ont renoncé aux formalités de convocation, soit par écrit ou lors de la dite assemblée en personne ou
par représentant autorisé.

13.7 Un Associé pourra être représenté à une assemblée des Associés en nommant par écrit (par fax ou par e-mail
ou par tout autre moyen similaire) un mandataire qui ne doit pas être nécessairement un Associé.

13.8 S’il y a moins de vingt-cinq Associés, les Résolutions des Associés pourront être prises par écrit et non en
assemblée, sous réserve que chaque Associé reçoive le texte exact des résolutions et des décisions à adopter et donne
son vote part écrit.
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14. Exercice social.

14.1 L’année sociale de la Société commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année, toutefois,
pour transition, le premier exercice social de la Société commence à la date de constitution et se termine le 31 décembre
2011 (tous les jours étant inclus).

15. Distribution des parts.
15.1 Du bénéfice net, déterminé en conformité avec la Loi Luxembourgeoise, cinq pour cent seront prélevés et alloués

à la constitution de la réserve légale. Ce prélèvement cessera d’être obligatoire lorsque le montant de celle-ci aura atteint
dix pour cent du capital nominal de la Société.

15.2 Dans le respect de la Loi luxembourgeoise et des présents Statuts, la Société peut distribuer des dividendes
conformément aux droits respectifs des Associés.

15.3 Le Gérant unique ou le Conseil de Gérance, le cas échéant, peut décider de payer des dividendes intérimaires au
(x) associé(s) avant la fin de l'exercice social sur la base d'une situation de comptes montrant que des fonds suffisants
sont disponibles pour la distribution, étant entendu que

(i) le montant à distribuer ne peut pas excéder, si applicable, les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice
social, augmentés des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminués des pertes reportées et des sommes
allouées à la réserve établie selon la Loi ou selon les présents Statuts et que (ii) de telles sommes distribuées qui ne
correspondent pas aux bénéfices effectivement réalisés seront remboursées par l’associé(s).

16. Dissolution et Liquidation. La dissolution de la Société sera décidée par l'assemblée des Associés en conformité
avec la Loi Luxembourgeoise et l'Article 13. Si à tout moment il n’y a qu’un seul Associé, celui-ci peut à sa propre discrétion,
décider de liquider la Société en prenant personnellement à sa charge tous les actifs et dettes, connus ou inconnus, de la
Société.

17. Interprétation et Loi Luxembourgeoise.
17.1 Dans les présents Statuts:
17.1.1 Une référence à:
(a) un genre inclut tous les genres;
(b) (à moins que le contexte ne requiert autrement) l'utilisation du singulier inclut le pluriel et inversement;
(c) une "personne" inclut la référence à tout particulier, entreprise, corporation et autre entité sociétaire, gouverne-

ment, état ou organisme d'état ou toute société commune, association ou partenariat, ou tout corps syndical (qu'il ait ou
non une personnalité juridique propre);

(d) une disposition légale ou loi inclut toutes modifications et toutes refontes de celle-ci (avec ou sans modification).
17.1.2 Les titres contenus dans les présents Statuts n'affectent pas leur interprétation.
17.2 En sus des présents Statuts, la Société est aussi soumise à toutes dispositions applicables de la Loi Luxembour-

geoise.

Souscription et Libération

L'ensemble des douze mille cinq cents (12.500) parts sociales sont souscrites comme suit:
J&J Asset Securisation, société anonyme, agissant pour le compte de son compartiment J&J

Real Estate II, précité: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 parts sociales,

de un (1) Euro chacune.
Toutes les parts souscrites ont été entièrement payées en numéraire de sorte que la somme de douze mille cinq cents

Euro (EUR 12.500,00) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2011.

Frais

Le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la Société
ou qui est mis à charge à raison de sa constitution est évalué environ à mille euros (EUR 1.000,-).

Résolutions de l'associé unique

Et aussitôt l’associé, représentant l’intégralité du capital social et se considérant comme dûment convoqué, a tenu une
assemblée générale extraordinaire et a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi au 32, boulevard d’Avranches, L-1160 Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg.

2. La personne suivante est nommée gérant de la Société pour une durée indéterminée:
- Jean Bastien PASQUINI, né le 25 juillet 1965 à Sarlat La Canéda, France, demeurant professionnellement au 32,

boulevard d’Avranches, L-1160 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
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Dont acte, passé à Senningerberg, les jour, mois et an figurant en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d’une version française; sur demande du même comparant et en cas de divergences entre
le texte français et le texte anglais, le texte anglais fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentaire par ses nom, prénom
usuel, état et demeure, le comparant a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Cécile Jajer, Paul Bettingen.

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 10 mars 2011. LAC / 2011 / 11328. Reçu 75,- €.

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 17 mars 2011.

Référence de publication: 2011039769/427.

(110044297) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

GEFS Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 250.001,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 9, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 157.750.

In the year two thousand and ten, on the thirty-first day of December,

before us Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Citadel Global Equities Master Fund Ltd., a company governed by the laws of the Cayman Islands, with registered office
at P.O. Box 309, Ugland House, South Church Street, George Town, KY1-1104, Cayman Islands, registered with the
Cayman Islands Registrar of companies under number MC-221283,

represented by Ms Marianne SMETRYNS, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given on 30 December
2010; such proxy, signed by the proxyholder and the undersigned notary, will remain annexed to the present deed for
the purpose of registration.

Citadel Global Equities Master Fund Ltd. is hereby referred to as the "Sole Shareholder".

The said proxy signed "ne varietur" by the proxyholder and the undersigned notary shall be annexed to the present
deed.

The Sole Shareholder has requested the undersigned notary to record that the Sole Shareholder is the sole shareholder
of GEFS Holdings S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of
Luxembourg, having its registered office at 9, Parc d'Activité Syrdall, L-5365, Munsbach, Grand Duchy of Luxembourg,
having a share capital amounting to two hundred fifty thousand United States Dollars (USD 250,000.-), incorporated
pursuant to a deed of Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, dated
16 December 2010, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, and in the process of
registration with the Luxembourg Register of Commerce and Companies (the "Company"). The articles of incorporation
of the Company have never been amended yet.

The Sole Shareholder, represented as above mentioned, having recognised to be duly and fully informed of the reso-
lutions to be taken on the basis of the following agenda:

Agenda

1 To increase the share capital of the Company by an amount of one United States Dollar (USD 1.-) so as to raise it
from its present amount of two hundred fifty thousand United States Dollars (USD 250,000.-) to two hundred fifty
thousand one United States Dollars (USD 250,001.-).

2 To issue one (1) new share with a nominal value of one United States Dollar (USD 1.-), having the same rights and
privileges as the existing shares.

3 To accept subscription for such new shares by Citadel Global Equities Master Fund Ltd., and to accept payment in
full for each of such new share with payment of a share premium by a contribution in kind.

4 To amend the first paragraph of article 5 of the articles of incorporation of the Company, in order to reflect the
capital increase.

5 Miscellaneous.

has requested the undersigned notary to record the following resolutions:
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First resolution

The Sole Shareholder resolved to increase the share capital of the Company by an amount of one United States Dollar
(USD 1.-) so as to raise it from its present amount of two hundred fifty thousand United States Dollars (USD 250,000.-)
to two hundred fifty thousand one United States Dollars (USD 250,001.-).

Second resolution

The Sole Shareholder resolved to issue one (1) new share with a nominal value of one United States Dollar (USD 1.-),
having the same rights and privileges as the existing shares.

Subscription - Payment

The Sole Shareholder declared to subscribe for one (1) new share with a nominal value of one United States Dollar
(USD 1.-), and to make payment in full of the nominal value of such new share in an amount of one United States Dollar
(USD 1.-) and a share premium in an amount of six hundred sixty-five thousand three hundred United States Dollars
(USD 665,300.-) by a contribution in kind consisting of all the shares in Citadel Global Equities Fund S.à r.l., a private
limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg,
having its registered office at 9, Parc d'Activité Syrdall, L-5365 Münsbach, Grand Duchy of Luxembourg, having a share
capital in an amount of USD 200,000.-and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under
number B 144.497 (the "Contribution").

The Contribution represents a value in aggregate amount of six hundred sixty-five thousand three hundred one United
States Dollars (USD 665,301.-).

Proof of the ownership by the Sole Shareholder of all the shares in Citadel Global Equities Fund S.à r.l. constituting
the Contribution has been given to the undersigned notary.

The Sole Shareholder declared that the Contribution is free of any pledge or lien or charge, as applicable, and that
there subsist no impediments to the free transferability of the Contribution to the Company without restriction or
limitation and that valid instructions have been given to undertake all notifications, registrations or other formalities
necessary to perform a valid transfer of the Contribution to the Company.

The Sole Shareholder further stated that a report has been drawn up by the managers of the Company wherein the
Contribution is described and valued (the "Report"), which Report after having been signed "ne varietur" by the proxy-
holder and the undersigned notary, will remain attached to the present deed for the purpose of registration.

The conclusions of that Report read as follows:

"Based on the valuation methodology above described, we have no observation to mention on the value of the con-
tribution in kind which is thus at least equal to the aggregate nominal value of the one (1) new share with a nominal value
of one United States Dollar (USD 1.-) to be issued by the Company together with a share premium in an aggregate amount
of six hundred sixty-five thousand three hundred United States Dollars (USD 665,300.-)."

Third resolution

The Sole Shareholder resolved to accept the above subscription and payment and further resolved to allot the new
share according to the above mentioned subscription.

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolved to amend the first paragraph of article 5 of the articles of incorporation of the Company
in order to reflect the above resolutions. Said paragraph will from now on read as follows:

"The issued capital of the Company is set at two hundred fifty thousand one United States Dollars (USD 250,001.-)
divided into two hundred fifty thousand one (250,001) shares with a nominal value of one United States Dollar (USD 1.-)
each, all of which are fully paid up."

Expenses

The expenses, costs, fees and charges which shall be borne by the Company as a result of the aforesaid capital increase
are estimated at two thousand euro.

The undersigned notary who knows and speaks English, states herewith that on request of the above appearing person,
the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case of
divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereupon, the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, who is known to the undersigned notary by his surname,
first name, civil status and residence, such person signed together with the undersigned notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le trente et unième jour de décembre,
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par-devant nous Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Citadel Global Equities Master Fund Ltd., une société constituée selon et régie par le droit des Îles Caïmans, ayant son
siège social sis à Maples Corporate Services Limited, P.O. Box 309, Ugland House, South Church Street, George Town,
KY1-1104, Îles Caïmans, inscrite au registre du commerce des Îles Caïmans sous le numéro MC-221283,

représentée aux fins des présentes par Maître Marianne SMETRYNS, avocat, demeurant professionnellement à Lu-
xembourg, en vertu d'une procuration donnée le 30 décembre 2010; ladite procuration, après avoir été paraphée "ne
varietur" par le mandataire et le notaire soussigné restera annexée aux présentes pour les besoins de l'enregistrement.

Citadel Global Equities Master Fund Ltd. est ci-après dénommée l'«Associé Unique».

L'Associé Unique a requis le notaire instrumentant d'acter que l'Associé Unique est le seul associé de GEFS Holdings
S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, ayant son siège social au 9, Parc d'Activité
Syrdall, L-5365, Munsbach, Grand-Duché de Luxembourg, ayant un capital social d'un montant de deux cent cinquante
mille Dollars des Etats-Unis d'Amérique (USD 250.000,-), constituée suivant acte reçu par Maître Jean-Joseph Wagner,
notaire de résidence à Sanem (Grand-Duché de Luxembourg) en date du 16 décembre 2010, non encore publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, en cours d'immatriculation auprès du Registre du Commerce et des
Sociétés de Luxembourg (la «Société»). Les statuts de la Société n'ont pas encore été modifiés.

L'Associé unique, représenté comme indiqué ci-avant, reconnaissant avoir été dûment et pleinement informé des
résolutions à intervenir sur base de l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1 Augmentation du capital de la Société à concurrence d' un Dollar des États-Unis d'Amérique (USD 1,-) pour le porter
de son montant actuel de deux cent cinquante mille Dollars des États-Unis d'Amérique (USD 250.000,-) à deux cent
cinquante mille un Dollars des États-Unis d'Amérique (USD 250,001,-).

2 Emission d'une (1) part sociale nouvelle d'une valeur nominale d'un Dollar des États-Unis d'Amérique (USD 1,-),
ayant les mêmes droits et privilèges que les parts sociales existantes.

3 Acceptation de la souscription de cette nouvelle part sociale par Citadel Global Equities Master Fund Ltd., et ac-
ceptation de la libération intégrale de cette nouvelle part sociale avec paiement d'une prime d'émission par un apport en
nature.

4 Modification du premier alinéa de l'article 5 des statuts de la Société afin de refléter l'augmentation de capital.

5 Divers.

a requis le notaire soussigné d'acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique a décidé d'augmenter le capital de la Société à concurrence d'un Dollar des États-Unis d'Amérique
(USD 1,-) pour le porter de son montant actuel de deux cent cinquante mille Dollars des États-Unis d'Amérique (USD
250.000,-) à deux cent cinquante mille un Dollars des États-Unis d'Amérique (USD 250,001,-).

Deuxième résolution

L'Associé Unique a décidé d'émettre une (1) part sociale nouvelle d'une valeur nominale d'un Dollar des Etats-Unis
d'Amérique (USD 1,-), ayant les mêmes droits et privilèges que les parts sociales existantes.

Souscription - Paiement

L'Associé Unique a déclaré souscrire à une (1) part sociale nouvelle d'une valeur nominale d'un Dollar des Etats-Unis
d'Amérique (USD 1,-) et libérer intégralement la valeur nominale de cette part sociale d'un montant d'un Dollar des
Etats-Unis d'Amérique (USD 1,-) avec une prime d'émission d'un montant de six cent soixante cinq mille trois cents
Dollars des Etats-Unis d'Amérique (USD 665.300,-) par un apport en nature constitué de l'ensemble des parts sociales
de Citadel Global Equities Fund S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, ayant son
siège social au 9, Parc d'Activité Syrdall, L-5365 Munsbach, Grand-Duché de Luxembourg, ayant un capital social de USD
200.000,- et immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 144.497
(l'"Apport").

L'Apport représente un montant total de six cent soixante cinq mille trois cent un Dollars des Etats-Unis d'Amérique
(USD 665.301,-).

La preuve de la propriété par l'Associé Unique de l'ensemble des parts sociales de Citadel Global Equities Fund S.à r.l.
constituant l'Apport a été fournie au notaire soussigné.

L'Associé Unique a déclaré que l'Apport est libre de tout privilège ou gage et qu'il ne subsiste aucune restriction au
libre transfert de l'Apport à la Société et que des instructions valables ont été données en vue d'effectuer toutes notifi-
cations, inscriptions ou autres formalités nécessaires pour effectuer un transfert valable de l'Apport à la Société.
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L'Associé Unique a ensuite déclaré qu'un rapport a été établi par les gérants de la Société dans lequel l'Apport est
décrit et évalué (le «Rapport»), ce Rapport qui après avoir été signé «ne varietur» par le mandataire et le notaire soussigné,
restera annexé aux présentes pour être enregistré avec elles.

Les conclusions dudit Rapport sont les suivantes:

«Sur base de la méthode d'évaluation telle que décrite ci-dessus, nous n'avons pas d'observations quant à la valeur
totale de l'apport en nature qui est ainsi au moins égale à la valeur nominale totale d'une (1) nouvelle part sociale d'une
valeur nominale d'un Dollar des États-Unis d'Amérique (USD 1.-) devant être émises par la Société ensemble avec une
prime d'émission d'un montant total de six cent soixante cinq mille trois cents Dollars des Etats-Unis d'Amérique (USD
665.300,-).»

Troisième résolution

L'Associé Unique a décidé d'accepter ladite souscription et ledit paiement et a ensuite décidé d'émettre la nouvelle
part sociale conformément à la souscription mentionnée ci-dessus.

Quatrième résolution

L'Associé Unique a décidé de modifier le premier alinéa de l'article 5 des statuts de la Société pour refléter les réso-
lutions ci-dessus. Ledit alinéa sera dorénavant rédigé comme suit:

«Le capital émis de la Société est fixé à deux cent cinquante mille un Dollars des Etats-Unis d'Amérique (USD 250,001,-)
divisé en deux cent cinquante mille une (250.001) parts sociales ayant une valeur nominale de un Dollar des Etats-Unis
d'Amérique (EUR 1,-) chacune, celles-ci étant entièrement libérées.»

Frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature payable par la Société en raison du présent acte sont évalués
à deux mille euros.

Le notaire soussigné qui connaît et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du comparant ci-
avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande du même comparant,
en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant connu du notaire soussigné par ses nom, prénom
usuel, état et demeure, il a signé avec, le notaire soussigné, le présent acte.

Signé: M. SMETRYNS, J.-J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 7 janvier 2011. Relation: EAC/2011/399. Reçu soixante-quinze Euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2011040954/178.

(110046301) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

REA Lux 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 958.000,00.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 125.310.

Par résolutions prises en date du 8 mars 2011, l'associé unique a pris les décisions suivantes:

1. Acceptation de la démission de Michael Trevor, avec adresse au 730, Third Avenue, 10017 New York, Etats Unis,
de son mandat de gérant, avec effet immédiat.

2. Acceptation de la démission de Laura Me Grath, avec adresse au 730, Third Avenue, 10017 New York, Etats Unis,
de son mandat de gérant, avec effet immédiat.

3 Nomination de Mark J. Wood, avec adresse au 730, Third Avenue, 10017 New York, Etats Unis, au mandat de gérant,
avec effet immédiat et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 6 avril 2011. Signature.

Référence de publication: 2011049900/17.

(110055922) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2011.
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Oa7, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7526 Mersch, 9, allée J.W. Léonard.

R.C.S. Luxembourg B 159.696.

STATUTS

L'an deux mille onze, le huit mars.
Par-devant Maître Pierre PROBST, notaire de résidence à Ettelbruck,

ont comparu:
1) La société anonyme «CONSTRUCTIONS SIEBENALLER S.A.», (matr. 2000 2200 369), établie et ayant son siège

social à L-7526 Mersch, allée J.W. Léonard, 9,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg, section B sous le numéro 73.747,
représentée par:
- Monsieur Daniel SIEBENALLER, né le 15 juillet 1976 à Luxembourg, demeurant à L-5367 Schuttrange, 116, rue

Principale, administrateur de catégorie A, et
- Monsieur Arsène GOUBER, né le 13 décembre 1964 à Luxembourg, demeurant à L-7473 Schoenfels, 4A, rue du

Village, administrateur de catégorie B,
ici représentés par la société à responsabilité limitée «INTARIS - Salaires et Gestion», établie et ayant son siège social

à L-7540 Rollingen/Mersch, 113, rue de Luxembourg,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg, section B sous le numéro 145.750,
pour laquelle est ici présent et accepte son gérant unique Monsieur Yves SCHARLÉ, comptable, né à Luxembourg le

21 mai 1966, demeurant professionnellement à L-7540 Rollingen/Mersch, 113, rue de Luxembourg,

en vertu d'une procuration sous seing privé donnée à Mersch le 1 er mars 2011,
laquelle procuration après avoir été signée «ne varietur» par les comparants et le notaire instrumentaire, restera

annexée au présent acte pour être formalisée avec lui;
2) La société à responsabilité limitée «FONTAINE ET FILS (Soparfi) S.à r.l.», (matr. 2010 2434 308), établie et ayant

son siège social à L-9142 Burden, 14, Um Kettenhouscht,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg, section B sous le numéro 155.939,
représentée par son gérant unique, Monsieur Jean Fontaine, ingénieur diplômé e.r., né à Jemeppe-sur-Meuse (Belgique),

le 26 août 1943, demeurant à L-9142 Burden, 14, um Kettenhouscht.

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentaire d'acter les statuts d'une société à responsabilité limitée que
ses mandants ont déclaré constituer comme suit:

«Art. 1 er .  La société à responsabilité limitée prend la dénomination de «Oa7».

Art. 2. Le siège social de la société est établi dans la commune de Mersch.
Le siège social pourra être transféré sur simple décision de la gérance en tout autre endroit de la même localité. Le

siège social pourra être transféré dans toute autre localité du pays par décision de l'assemblée générale des associés.
Si en raison d'événements politiques ou de guerre, ou plus généralement en cas de force majeure, il y avait obstacle

ou difficulté à l'accomplissement des actes qui doivent être exécutés au siège ci-dessus fixé, et en vue d'éviter de com-
promettre la gestion de la société, le siège pourra être transféré provisoirement dans un autre pays, mais il sera retransféré
au lieu d'origine dès que l'obstacle ayant motivé son déplacement aura disparu.

Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'un des organes
exécutifs de la société pouvant l'engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Pendant le transfert provisoire, la société conservera la nationalité luxembourgeoise et restera soumise à la législation
luxembourgeoise.

Art. 3. La société a pour objet la promotion de toutes réalisations immobilières, plus spécialement l'achat, la vente,
l'échange d'immeubles bâtis et non bâtis, la transformation, l'aménagement et la mise en valeur de tous biens immobiliers,
tant pour son compte que pour compte de tiers, la prise à bail, la location de toutes propriétés immobilières avec ou
sans promesse de vente, la gérance et l'administration ou l'exploitation de tous immeubles, ainsi que toutes opérations
auxquelles les immeubles peuvent donner lieu.

D'une façon générale elle pourra faire toutes opérations commerciales qui ne soient pas spécialement réglementées,
ainsi que toutes opérations financières, mobilières et immobilières se rattachant directement ou indirectement à son
objet social.

Elle pourra emprunter, hypothéquer ou gager ses biens au profit d'autres entreprises ou sociétés. Elle pourra également
se porter caution pour d'autres sociétés ou tiers.

La société exercera son activité tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.
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Art. 4. La société est constituée pour une durée illimitée. Elle pourra être dissoute par décision de l'associé ou des
associés.

Art. 5. Le capital social est fixé à DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (EUR 12.500,-), représenté par CENT (100)
parts sociales d'une valeur nominale de CENT VINGT-CINQ EUROS (EUR 125,-) chacune, entièrement souscrites et
libérées en espèces, de sorte que la somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (EUR 12.500,-) se trouve dès à
présent à la libre disposition de la société ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentaire, qui le constate expressément.

Les parts sociales ont été souscrites comme suit:

CONSTRUCTIONS SIEBENALLER S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
FONTAINE ET FILS (Soparfi) S. à r.l., . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Art. 6. Lorsque la société comprend plusieurs associés, les parts sont librement cessibles entre eux. Elles ne peuvent
être cédées entre vifs à des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée des associés représentant au moins les
trois quarts du capital social.

Les cessions de parts ne sont opposables à la société et aux tiers que si elles ont été faites dans les formes prévues
par l'article 190 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que cette loi a été modifiée.

Art. 7. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 8. Les héritiers et créanciers d'un associé ne peuvent, sous quelque prétexte que ce soit, requérir l'apposition
des scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer d'aucune manière dans les actes de son administration.

Art. 9. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés par les associés avec ou sans
limitation de leur mandat. Ils peuvent être à tout moment révoqués par décision de l'associé ou des associés.

Art. 10. L'associé ou les associés fixent les pouvoirs du ou des gérants lors de leur nomination.

Art. 11. Simples mandataires de la société, le ou les gérants ne contractent, en raison de leurs fonctions, aucune
obligation personnelle relativement à celles-ci, ils ne sont responsables que de l'exécution de leur mandat.

Art. 12. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre de chaque année, à l'exception
du premier exercice social qui débutera le jour de la constitution et se terminera le trente et un décembre deux mille
onze.

Art. 13. A la fin de chaque exercice un bilan, un inventaire et un compte de profits et pertes seront établis. Le bénéfice
net après déduction des frais d'exploitation, des traitements ainsi que des montants jugés nécessaires à titre d'amortis-
sement et de réserves sera réparti comme suit:

a) cinq pour cent (5%) au moins pour la constitution de la réserve légale, dans la mesure des prescriptions légales;

b) le solde restant est à la disposition de l'assemblée générale des associés.

Art. 14. En cas de dissolution de la société la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les émoluments.

Le ou les liquidateurs ont les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

Art. 15. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts les associés se réfèrent et se soumettent aux
dispositions légales en vigueur.»

Avertissement du notaire

Le notaire a attiré l'attention des parties sur le fait que l'exercice de l'activité sociale prémentionnée requiert éven-
tuellement l'autorisation préalable des autorités compétentes.

Frais

Les frais de toute nature incombant à la société en raison de sa constitution sont estimés à 800 euros.

Assemblée générale extraordinaire

Ensuite les associés représentant l'intégralité du capital social et se considérant comme dûment convoqués, se sont
réunis en assemblée générale extraordinaire et ont pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

- Est nommée gérante technique pour une durée indéterminée: Madame Johanna, dite Anneliese APPEL, née le 3 janvier
1952 à NL-Amsterdam, gérante de sociétés, demeurant à L-7540 Rollingen, 70, rue de Luxembourg.

- Est nommé gérant administratif pour une durée indéterminée Monsieur Jean FONTAINE, préqualifié.

- La société sera valablement engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes des deux gérants.

- L'adresse du siège de la société est fixée à L-7526 Mersch, 9, allée J.W. Léonard.

Dont acte, fait et passé à Ettelbruck, en l'étude, date qu'en tête des présentes.
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Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par leurs nom, prénom usuel, état
et demeure, ils ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Y. SCHARLÉ, J. FONTAINE, P. PROBST.
Enregistré à Diekirch, le 9 mars 2011. DIE/2011/2445. Reçu soixante-quinze euros (EUR 75,-).

Le Receveur (signé): J. Tholl
POUR EXPEDITION CONFORME.

Ettelbruck, le 22 mars 2011.

Pierre PROBST
Le notaire

Référence de publication: 2011042450/116.
(110047193) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2011.

Generation S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 157.518.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire tenue au siège social de la société le 21 mars 2011 à 10.00 heures

Résolutions

1. L'Assemblée décide d'accepter la démission de M. Martin Gruschka comme Administrateur de la Société.
2. L'Assemblée décide de nommer avec effet du 02/03/2011, comme Administrateur de la Société, Mr Alexis Kama-

rowsky, né le 10/04/1947 à Strang Jetzt Bad Rothenfelde, avec adresse professionnelle au 7, Val Sainte-Croix, L-1371
Luxembourg. Son mandat prendra fin lors de l'Assemblée Générale qui aura lieu en 2016.

Signatures
L'agent domiciliataire

Référence de publication: 2011041333/15.
(110046894) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2011.

Gorfou Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 88.669.

EXTRAIT

En date du 16 mars 2011, l’Associé unique a pris les résolutions suivantes:
- La démission de Marjoleine van Oort en tant que gérant est acceptée avec effet immédiat;
- Ivo Hemelraad, avec adresse professionnelle au 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, est élu nouveau gérant

de la société avec effet immédiat et ce pour une durée indéterminée.
Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 22 mars 2011.

Référence de publication: 2011041336/15.
(110046506) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2011.

MARHABA société à responsabilité limitée, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9991 Weiswampach, 28, Gruuss-Strooss.

R.C.S. Luxembourg B 110.603.

Extrait de l´assemblée générale extraordinaire du 02. Mars 2011

1) Nomination du nouveau gérant: Monsieur Fernand RENIER, pensionné, né le 01.08.1936 à B-4960 Malmedy, do-
micilié Place du Ponts Neuf 2, B-4960 Malmedy

2) Corinne THISSEN ist nicht mehr gérante.

Weiswampach, le 02. Mars 2011.
Président / Secrétaire / Scrutateur

Référence de publication: 2011041389/13.
(110046778) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2011.

56536



L U X E M B O U R G

Gourmet sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6131 Junglinster, Zone Industrielle Langwies II.

R.C.S. Luxembourg B 129.944.

L'an deux mille onze, le dix février.
Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné.

ONT COMPARU:
1.- La société anonyme LANGWIES II S.A. ayant son siège social à L-6117 Junglinster, 6, rue de la Gare, inscrite au

Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 27.340
2.- Monsieur Olivier CHEVRIER, gérant de sociétés, né à Remiremont (F), le 15 novembre 1975 demeurant à L-6133

Junglinster, 1, Cité Kremerich,
tous deux ici représentés par Monsieur Philippe BROUET, employé privé, demeurant à L-7653 Heffingen, 14, Um Beil

en vertu de deux (2) procurations lui délivrées, lesquelles après avoir été paraphées "ne varietur" par le mandataire des
comparants et le notaire instrumentant resteront annexées aux présentes.

Lesquels comparants, agissant comme ci-avant, ont requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:
- Que la société à responsabilité limitée "Gourmet S.à r.l.", ayant son siège social à L-6131 Junglinster, Zone Industrielle

Langwies II, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous la section B, numéro 129.944,
a été constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 5 juillet 2007, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations numéro 1921 du 7 septembre 2007

- Que les comparantes sont les seules et uniques associées actuelles de ladite société et qu'elles se sont réunies en
assemblée générale extraordinaire et ont pris à l'unanimité, sur ordre du jour conforme, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée prend acte des trois (3) cessions de parts par lesquelles:
a.- CHAPA HOLDING S.A., a cédé ses soixante-trois (63) parts sociales à Monsieur Olivier CHEVRIER, préqualifié
b.- IKM S.A., a cédé ses soixante-trois (63) parts sociales à Monsieur Olivier CHEVRIER, préqualifié, et
c.- LANGWIES II S.A., prédésignée, a cédé quatre-vingt-quatorze (94) de ses parts sociales Monsieur Olivier CHE-

VRIER, préqualifié:
Ces cessions de parts sont approuvées conformément aux statuts et les associés les considèrent comme dûment

signifiée à la société, conformément à l'article 1690 du code civil et à l'article 190 de la loi sur les sociétés commerciales.
Le cessionnaire susdits, est propriétaire des parts sociales cédées à partir des dates de cessions.

Deuxième résolution

Les associées décident d'augmenter le capital social à concurrence de trente-sept mille quatre cents euros (37.400,-
EUR), pour le porter de son montant actuel de douze mille six cents euros (12.600,- EUR) à cinquante mille euros (50.000,-
EUR) par l'émission et la création de neuf cent trente-cinq (935) parts sociales nouvelles d'une valeur nominale de quarante
euros (40,- EUR) chacune, à souscrire en numéraire.

Les neuf cent trente-cinq (935) parts sociales nouvellement émises sont souscrites de l'accord de tous les associés
comme suit:

a.- La société anonyme LANGWIES II S.A., préqualifiée, représentée comme ci-avant, souscrit à deux cent quatre-
vingts (280) parts sociales nouvelles d'une valeur nominale de quarante euros (40,- EUR) chacune, et les libère par apport
en espèces d'un montant total de onze mille deux cents euros (11.200,- EUR), montant entièrement alloué au capital
social.

b.- Monsieur Olivier CHEVRIER, gérant de sociétés, né à Remiremont (F), le 15 novembre 1975, demeurant à L-6133
Junglinster, 1, Cité Kremerich, représenté comme ci-avant, souscrit à six cent cinquante-cinq (655) parts sociales nouvelles
d'une valeur nominale de quarante euros (40,- EUR) chacune, et les libère par apport en espèces d'un montant total de
vingt-six mille deux cents euros (26.200,- EUR), montant entièrement alloué au capital social.

Le montant de trente-sept mille quatre cents euros (37.400,- EUR) a été apporté en numéraire par les prédits sou-
scripteurs de sorte que ledit montant se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié
au notaire qui le constate expressément.

Troisième résolution

Afin de mettre les statuts en concordance avec la résolution qui précède, les associés décident de modifier l'article 6
des statuts pour lui donner la teneur suivante:

" Art. 6. Le capital social est fixé à cinquante mille euros (50.000,- EUR), représenté par mille deux cent cinquante
(1.250) parts sociales de quarante euros (40,- EUR) chacune.

Les parts sociales sont détenues comme suit:
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1.- LANGWIES II, trois cent soixante-quinze parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 375
2.- Monsieur Olivier CHEVRIER, huit cent soixante-quinze parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 875
Total: mille deux cent cinquante parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.250

Le capital social pourra, à tout moment, être augmenté ou diminué dans les conditions prévues par l'article 199 de la
loi concernant les sociétés commerciales."

Quatrième résolution

Les associées décident par vote spécial d'accepter la démission du gérant administratif Monsieur Philippe BROUET, et
lui confèrent pleine et entière décharge et nomment en son remplacement pour une durée indéterminée Monsieur Pierre
FRIOB, demeurant à L-2214 Luxembourg, 3, rue Nennig.

Evaluation des frais

Tous les frais et honoraires du présent acte incombant à la société à raison de la présente augmentation de capital
sont évalués à la somme de 1.200,- EUR.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms usuels,
états et demeures, ils ont tous signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Philippe BROUET, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 17 février 2011. Relation GRE/2011/787. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 21 mars 2011.

Référence de publication: 2011040354/78.

(110045433) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

GEFS Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 157.750.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 21 mars 2011.

Référence de publication: 2011041340/10.

(110046419) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2011.

Finwell Participations S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 8-10, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 139.462.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d'administration du 17 mars 2011

- Le Conseil d'administration prend acte de la démission de Madame Helena Tonini-Di Vito, employée privée, de-
meurant professionnellement au 8-10, rue Jean Monnet à L-2180 Luxembourg de son mandat d'administrateur avec effet
immédiat.

- En vertu de l'article 51 de la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales du 10 août 1915, le Conseil d'ad-
ministration constate qu'une place d'administrateur est vacante et décide de coopter en remplacement Monsieur Tiziano
Arcangeli, employé privé, demeurant professionnellement au 8-10, rue Jean Monnet à L-2180 Luxembourg, son mandat
ayant la même échéance que celui de son prédécesseur.

Luxembourg, le 17 mars 2011.
Pour extrait conforme
Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011041677/20.

(110046194) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.
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Tomcar S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-7795 Bissen, 9, Zone Commerciale et Artisanale Klengbuusbierg.

R.C.S. Luxembourg B 128.042.

L'an deux mil onze, le trois février.

Par-devant Maître Urbain THOLL, notaire de résidence à Mersch.

S'est réunie l'Assemblée Générale Extraordinaire de la société anonyme TOMCAR S.A., ayant son siège social à L-7795
Bissen, 9, Z.A.C. Klengbuusbierg, constituée aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné en date du 29 mars 2007,
publié au Mémorial C numéro 1383 du 6 juillet 2007 et inscrite au RCSL sous le numéro B 128.042.

L'assemblée est présidée par Monsieur Tom SCHMITZ, instituteur, demeurant à Gilsdorf, qui désigne comme secré-
taire Madame Christine NOËL, clerc de notaire, demeurant à B-Morhet.

L'assemblée élit comme scrutateur Madame Ilda CARDOSO DA SILVA, professeur, demeurant à Gilsdorf.

Le bureau ainsi constitué, le président expose et prie le notaire d'acter ce qui suit:

I.- Les actionnaires présents et/ou représentés ainsi que le nombre des actions qu'ils détiennent sont renseignés sur
une liste de présence, signée par le bureau de l'assemblée et le notaire instrumentant.

La liste de présence restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

II.- Il résulte de la liste de présence que toutes les CENT (100) actions représentant l'intégralité du capital social sont
présentes ou représentées à l'assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur
tous les points portés à l'ordre du jour.

III.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:

1.- Extension de l'objet social et modification afférente du troisième paragraphe de l'article 2 des statuts.

2.- Confirmation du délégué à la gestion du domaine des pneumatiques.

3.- Nomination d'un délégué à la gestion du domaine mécanique et carrosserie.

L'assemblée, ayant approuvé les déclarations qui précèdent, prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide d'étendre l'objet social et en conséquence le troisième paragraphe de l'article 2 des statuts est
complété comme suit:

«ainsi qu'un atelier de réparation mécanique, incluant un atelier de débosselage-peinture pour la carrosserie automo-
bile.»

Deuxième résolution

L'assemblée confirme que depuis le 29 mars 2007 Monsieur Jean Baptiste SCHMITZ, retraité, demeurant à L-7790
Bissen, 57, rue Ch. Fr. Mersch, est délégué à la gestion du domaine des pneumatiques et a tous pouvoirs pour engager la
société par sa signature individuelle dans ce domaine.

Troisième résolution

L'assemblée nomme comme délégué à la gestion du domaine mécanique et carrosserie: Monsieur Antonio ALMEIDA
FERRAO, maître mécanicien, demeurant à L-2356 Luxembourg, 32, rue de Pulvermuhl, avec pouvoirs d'engager la société
dans ce domaine par sa signature et la signature conjointe de l'administrateur unique.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour la séance est levée.

Frais

Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef des présentes à environ MILLE CENT CINQUANTE
(1.150) EUROS.

DONT ACTE, fait et passé à Mersch, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par leurs nom, prénom, état et
demeure, ils ont signé les présentes avec le notaire.

Signé: Schmitz, Noël, Cardoso Da Silva, THOLL.

Enregistré à Mersch, le 7 février 2011. Relation: MER/2011/249. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): A. MULLER.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés.

Mersch, le 9 février 2011. Urbain THOLL.

Référence de publication: 2011038827/52.

(110042071) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2011.
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Nordea Alternative Investment, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 562, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 106.173.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue le 15 mars 2011

Il résulte dudit procès-verbal que:

L'assemblée générale ordinaire du 15 mars 2011 a décidé de réélire au poste d'administrateur jusqu'à l'assemblée
générale ordinaire à tenir en 2012:

Messieurs et Madame
- André Roelants résidant à 95A, route de Fischbach, 7447 Lintgen, Luxembourg,
- Niels Thygesen résidant à University of Copenhagen, Building 26, Department of Economics,

Farimagsgade 5,1353 Copenhague K, Danemark,
- Jhon Mortensen résidant à 3, rue Joseph Tockert, 2620 Luxembourg, Luxembourg,
- Alex Schmitt résidant à 44, rue de la Vallée, 2661 Luxembourg, Luxembourg,
- Jari Kivihuhta résidant à Keskuskatu 3, 00020 Nordea, Finlande,
- Peter Hemme résidant à Skovdraget 9, 2880 Bagsvaerd, Danemark,
- Eira Palin-Lehtinen résidant à Pohjoinen Hesperiankatu 5 A 24, 00260 Helsinki, Finlande,
- Allan Polack résidant à Strandgade 3, 1401 Copenhague C, Danemark.

Par conséquent, le Conseil d'Administration se compose comme suit:
Messieurs et Madame
- André Roelants résidant à 95A, route de Fischbach, 7447 Lintgen, Luxembourg,
- Niels Thygesen résidant à University of Copenhagen, Building 26, Department of Economics,

Farimagsgade 5, 1353 Copenhague K, Danemark,
- Jhon Mortensen résidant à 3, rue Joseph Tockert, 2620 Luxembourg, Luxembourg,
- Alex Schmitt résidant à 44, rue de la Vallée, 2661 Luxembourg, Luxembourg,
- Jari Kivihuhta résidant à Keskuskatu 3, 00020 Nordea, Finlande,
- Peter Hemme résidant à Skovdraget 9, 2880 Bagsvaerd, Danemark,
- Eira Palin-Lehtinen résidant à Pohjoinen Hesperiankatu 5 A 24, 00260 Helsinki, Finlande,
- Allan Polack résidant à Strandgade 3, 1401 Copenhague C, Danemark.

L'assemblée générale ordinaire du 15 mars 2011 a décidé de réélire au poste de réviseur d'entreprises jusqu'à l'as-
semblée générale ordinaire à tenir en 2012:

- KPMG Audit à Luxembourg

Luxembourg, le 5 avril 2011.
Nordea Investment Funds S.A.
Emmanuel Vergeynst / Martina Neuhaus
Deputy Managing Director / -

Référence de publication: 2011052723/39.

(110058088) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

Saurea, Société Anonyme.

Siège social: L-8030 Strassen, 145, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 115.693.

L'an deux mille onze le neuf mars,

Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Se réunit une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "SAUREA", ayant son siège
social à Strassen, 145, rue du Kiem, R.C.S. Luxembourg section B numéro 115693, constituée suivant acte reçu le 20
mars 2006, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, numéro 1230 du 26 juin 2006 et dont les
statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte reçu le 6 février 2009 publié au Mémorial C numéro 625 du
23 mars 2009

L'assemblée est présidée par Monsieur Christian Théodose, employé privé, demeurant à Strassen.

Le président désigne comme secrétaire Madame Sabrina Cosson, employée privée, demeurant Metz.

L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Viviane Descles, employée privée demeurant à Marange-Silvange.

Le président prie le notaire d'acter que:
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I.- Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de
présence. Cette liste et les procurations, une fois signées par les comparants et le notaire instrumentant, resteront ci-
annexées pour être enregistrées avec l'acte.

II.- Clôturée, cette liste de présence fait apparaître que les 980.000 (neuf cent quatre vingt mille) actions, représentant
l'intégralité du capital social sont représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée
peut décider valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour, dont les actionnaires ont été préalablement informés.

III.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1.- Augmentation du capital social à concurrence d'un montant de EUR 1.140.000,- (un million cent quarante mille
Euros) pour le porter de son montant actuel de EUR 1.225.000,- (un million deux cent vingt-cinq mille euros) à EUR
2.365.000,- (deux millions trois cent soixante cinq mille Euros) par l'émission de 912.000 (neuf cent douze mille) actions
nouvelles d'une valeur nominale de EUR 1,25 (un Euro et vingt-cinq cents) chacune, par apport en numéraire.

2.- Souscription, libération.

3.- Modification afférente de l'article 5 des statuts.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, cette dernière prend à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée décide d'augmenter le capital social à concurrence de EUR 1.140.000,- (un million cent quarante mille
Euros) pour le porter de son montant actuel de EUR 1.225.000,- (un million deux cent vingt-cinq mille euros) à EUR
2.365.000,- (deux millions trois cent soixante cinq mille Euros) par l'émission de 912.000 (neuf cent douze mille) actions
nouvelles d'une valeur nominale de EUR 1,25 (un Euro et vingt-cinq cents) chacune, par apport en numéraire.

Deuxième résolution:

L'assemblée, après avoir constaté que l'actionnaire minoritaire FINPEX, a renoncé à son droit préférentiel de sou-
scription, décide d'admettre à la souscription des 912.000 (neuf cent douze mille) actions nouvelles l'actionnaire
majoritaire.

Intervention - Souscription - Libération

Ensuite l'actionnaire majoritaire SAUR S.A.S., représentée par Monsieur Christian THEODOSE, prénommé, en vertu
d'une procuration sous seing privé annexée aux présentes a déclaré souscrire aux 912.000 (neuf cent douze mille) actions
nouvelles, et les libérer intégralement en numéraire, de sorte que la société a dès maintenant à sa libre et entière dis-
position la somme de EUR 1.140.000,- (un million cent quarante mille Euros) ainsi qu'il en a été justifié au notaire
instrumentant.

Troisième résolution:

Afin de mettre les statuts en concordance avec les résolutions qui précèdent, l'assemblée décide de modifier l'article
cinq des statuts pour lui donner la teneur suivante:

" Art. 5. Le capital social est fixé à EUR 2.365.000,- (deux millions trois cent soixante cinq mille Euros), représenté par
1.892.000 (un million huit cent quatre vingt douze mille) actions d'une valeur nominale de 1,25 EUR (un euro et vingt-
cinq cents) chacune."

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de trois mille euros.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: C. THEODOSE, S. COSSON, V. DESCLES, J. ELVINGER

Enregistré à Luxembourg A.C. le 14 mars 2011. Relation: LAC/2011/11763. Reçu soixante-quinze euros (75.- €)

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande

Luxembourg, le 21 mars 2011.

Référence de publication: 2011041101/65.

(110045929) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.
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Belval Icecream, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-4361 Esch-sur-Alzette, 7, avenue du Rock'n Roll.

R.C.S. Luxembourg B 159.577.

STATUTS

L'an deux mil onze, le premier mars.

Par devant Maître Georges d'HUART, notaire de résidence à Pétange.

A comparu:

La société à responsabilité limitée unipersonnelle Australian home made ice cream Belux, avec siège à L- 4750 Pétange,
74, rte de Longwy, (RCS Luxembourg B 157.735), constituée suivant acte notarié du 16 décembre 2010, en voie de
publication, représentée par son gérant Monsieur Frédérik VAN ISACKER, administrateur de sociétés, demeurant à
B-8300 Knokke Noordzeelaan 22, lui-même représenté par M. Vincent Somville, demeurant à L-4831 Rodange, en vertu
d'une procuration annexée au présent acte.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentaire d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité
limitée unipersonnelle qu'il va constituer:

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée unipersonnelle qui sera régie par les
dispositions légales en vigueur et notamment celles de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, ainsi
que par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet:

Le commerce de détail de glaces de crèmes glacées, sorbets et gaufres, et tous autres produits en rapport avec le
concept Australian Ice Cream Home Made Food

En outre, la société pourra exercer toute autre activité commerciale à moins que celle-ci ne soit pas spécialement
réglementée. D'une façon générale, elle pourra faire toutes les opérations commerciales, financières, mobilières et im-
mobilières se rattachant directement à son objet social ou qui seraient de nature à en faciliter ou développer la réalisation.

La société pourra s'intéresser par toutes voies et moyens, dans toutes entreprises ou sociétés existantes ou à créer,
au Luxembourg ou à l'étranger, dont l'objet serait analogue, similaire ou connexe, ou qui sont de nature à favoriser le
développement de l'entreprise.

Elle pourra faire des emprunts avec ou sans garantie. Elle peut se porter caution et donner toute sûreté personnelle
ou réelle et accorder tous concours, avances, garanties ou cautionnements en faveur de toute personne ou société, liée
ou non.

La société peut aussi exercer la ou les fonctions d'administrateur, de gérant ou de liquidateur.

La société reprend les engagements pris en son nom par son représentant à partir du 1/11/2010

Art. 3. La société prend la dénomination de Belval Icecream Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 4. Le siège social est établi à sur le territoire de la Commune d'Esch/Alzette. Il pourra, par simple décision du ou
des gérants être transféré en toute autre localité du Grand-duché de Luxembourg ou à l'étranger, si la loi le permet.

Art. 5. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze mille cinq cents euros (€ 12 500.-), représenté par cent (125)
parts sociales d'une valeur nominale de cents euros (100.- €) chacune.

Le capital social a été souscrit par le comparant

Art. 7. La société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un associé.

Art. 8. Les créanciers personnels, ayants droit ou héritiers de l'associé ne pourront, pour quelque motif que ce soit,
faire apposer des scellés sur les biens et documents de la société.

Art. 9. La société est administrée et gérée par un ou plusieurs gérants nommés et révoqués par l'associé unique lequel
fixe la durée de leur mandat.

A défaut de disposition contraire, le ou les gérants ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les plus étendus pour agir au
nom de la société dans toutes les circonstances et pour accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à l'accomplissement
de son objet social.

Art. 10. L'associé unique exerce les pouvoirs attribués à l'assemblée des associés.

Les décisions de l'associé unique prises dans le domaine visé à l'alinéa 1 er sont inscrites sur un procès-verbal ou établies
par écrit.
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De même, les contrats conclus entre l'associé unique et la société représentée par lui sont inscrits sur un procès-
verbal ou établis par écrit, Cette disposition n'est applicable aux opérations courantes conclues dans les conditions
normales.

Art. 11. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par lui (eux) au nom de la société.

Art. 12. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le trente et un décembre de chaque année, à l'exception du
premier exercice qui commence le jour de la constitution et finira le trente et un décembre 2011.

Art. 13. En cas de dissolution de la société, la liquidation est faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés, qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 14. Pour tous les points non spécifiés dans les présents statuts, les parties se réfèrent et se soumettent aux
dispositions légales en vigueur régissant les sociétés à responsabilité limitée.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution s'élèvent approximativement à la somme de mille cent vingt-cinq
euros (€ 1.125.-)

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant le comparant préqualifié, représentant l'intégralité du capital social, s'est constitué en assemblée générale
extraordinaire et après avoir constaté que celle-ci est régulièrement constituée, décide des résolutions suivantes:

1° Le nombre des gérants est fixé à un.

2° Est désigné gérant, Monsieur Vincent SOMVILLE, gérant de sociétés, né le24 décembre 1951 à Banningville (Congo),
domicilié à L- 4831 Rodange, 400, route de Longwy.

3. La société est valablement engagée en toutes circonstances par la signature individuelle du gérant.

4. Le siège de la société est établi à L-4361 ESCH-SUR-ALZETTE, 7 AVENUE DU ROCK'N'ROLL.

Dont acte, fait et passé à Pétange, en l'étude du notaire instrumentaire.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du Notaire par ses nom, prénom usuel, état et
demeure, il a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: SOMVILLE, D'HUART

Enregistré à Esch/Alzette A.C., le 08 mars 2011. Relation: EAC/2011/3031. Reçu: soixante-quinze euros EUR 75.

Le Receveur (signé): SANTIONI.

POUR EXPEDITION CONFORME

Pétange, le 10 mars 2011. Georges d'HUART.

Référence de publication: 2011040699/84.

(110045033) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

Safi Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4041 Esch-sur-Alzette, 48, rue du Brill.

R.C.S. Luxembourg B 135.466.

DISSOLUTION

L'an deux mille onze, le deux mars.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné.

ONT COMPARU:

1.- Monsieur Hervé ETIENNE, dirigeant de sociétés, demeurant à F-57130 Sainte Ruffine, 8, Grande Sente, et

2.- Madame Anna CAMMALLERI, épouse Incatasciato, dirigeante de sociétés, demeurant à F-57175 Gandrange, 505,
rue Louis Jost

tous deux ici représentés aux fins des présentes par Monsieur Max MAYER, employé, demeurant professionnellement
à Junglinster, en vertu de deux (2) procurations lui substituées.

Les prédites procurations, après avoir été signées ne varietur par le mandataire des comparants et le notaire instru-
mentant, demeureront annexées aux présentes pour être enregistrées avec elles

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentaire de documenter comme suit leurs déclarations:

I.- Que la société anonyme "Safi Investments S.A.", ayant son siège social à L-4041 Esch-sur-Alzette, 48, rue du Brill,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 135.466, a été constituée
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suivant acte reçu par Maître Alex WEBER, notaire de résidence à Bascharage, en date du 9 janvier 2008, publié au Mémorial
C numéro 391 du 14 février 2008.

II.- Que le capital social est fixé à trente et un mille euros (31.000,- EUR), représenté par représenté par cent (100)
actions d'une valeur nominale de trois cent dix euros (310,- EUR) chacune.

III.- Que les comparants sont les propriétaires de toutes les actions de la prédite société.

IV.- Que les comparants ont décidé avec effet rétroactif au 31 décembre 2010, de dissoudre et de liquider la société
" Safi Investments S.A.", qui a interrompu ses activités avant cette date.

V.- Que les actionnaires désignent comme liquidateur de la société Monsieur Hervé ETIENNE, préqualifié et ici re-
présenté comme ci-avant, mission qu'il accepte.

VI.- Que le liquidateur, représentée comme ci-avant, requiert, le notaire instrumentant d'acter qu'il déclare avoir réglé
tout le passif de la société dissoute, moyennant reprise par les actionnaires de l'intégralité de l'actif et du passif, et avoir
transféré tous les actifs au profit des actionnaires.

VII.- Que les comparants sont investis de tous les éléments actifs de la société et répondront personnellement de tout
le passif social et de tous les engagements de la société même inconnus à ce jour.

VIII.- Que les déclarations du liquidateur ont fait l'objet d'une vérification, suivant rapport en annexe, conformément
à la loi, par Monsieur Sébastien FEVE, administrateur de sociétés, demeurant professionnellement à Luxembourg, désigné
"commissaire-vérificateur" par les actionnaires de la Société.

IX.- Que partant, la liquidation de la société est à considérer comme faite et clôturée.

X- Que décharge pleine et entière est accordée aux administrateurs et au commissaire aux comptes de la société pour
l'exécution de leurs mandats jusqu'à ce jour.

XI.- Qu'il y a lieu de procéder à l'annulation des titres nominatifs.

XII.- Que partant, la liquidation de la société est achevée.

XII.- Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans au moins à l'ancien siège
social de la société dissoute.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société,
ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de sept cent cinquante euros.

DONT ACTE, fait et passée à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par nom, prénom, état et demeure,
ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Max MAYER, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 9 mars 2011. Relation GRE/2011/998. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Junglinster, le 23 mars 2011.

Référence de publication: 2011042109/56.

(110047119) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2011.

SI International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3391 Peppange, 1, rue de l'Eglise.

R.C.S. Luxembourg B 117.341.

Statuts coordonnés suite à une Assemblée Générale Extraordinaire en date du 7 mars 2011, acte n°83 pardevant
Maître Jacques DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg, déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2011042114/12.

(110047134) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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